






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































specifications - Buy and Sell

18 juil. 2016 - Included but not necessarily limited to, the following architectural works: 1. ...... Exécuter tous les travaux en conformité aux normes du travail ..... Prévoir la vérification des essais de manœuvre d'urgence et de panne de. 

















 Télécharger le PDF 






 3MB taille
 4 téléchargements
 474 vues






 commentaire





 Report
























Administrative Services and Property Management



SPECIFICATIONS SOLICITATION #:
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National Research Council Canada



Conseil national de recherches Canada



Administrative Services & Property management Branch (ASPM)



Direction des services administratif et gestion de l’immobilier (SAGI)



Construction Tender Form Project Identification



Tender No.:



1.2



MON- Supply and Install an Elevator



16-22058



Business Name and Address of Tenderer Name__________________________________________________________________________ Address________________________________________________________________________ _______________________________________________________________________________ Contact Person(Print Name)______________________________________________________ Telephone (______) ______________



Fax: (_______) ____________________



1.3 Offer I/We the Tenderer, hereby offer to Her Majesty the Queen in Right of Canada (hereinafter referred to as “Her Majesty”) represented by the National Research Council Canada to perform and complete the work for the above named project in accordance with the Plans and Specifications and other Tender Documents, at the place and in the manner set out therein for the Total Tender Amount (to be expressed in numbers only) of: $__________________. ________ in lawful money of Canada (excluding GST/HST) The above amount is inclusive of all applicable (*) Federal, Provincial and Municipal taxes except that in the event of a change in any tax imposed under the Excise Act, the Excise Tax Act, the Old Age Security Act, the Customs Act, the Customs Tariff or any provincial sales tax legislation imposing a retail sales tax on the purchase of tangible personal property incorporated into Real Property, that occurs .1 .2



after the date this tender was mailed or delivered, or if this tender is revised, after the date of the last revision



the amount of this offer shall be decreased or decreased in the manner provided for in GC22 of the General Conditions of the Contract Documents.



National Research Council Canada



Conseil national de recherches Canada



Administrative Services & Property management Branch (ASPM)



Direction des services administratif et gestion de l’immobilier (SAGI)



1.3.1



Offer (continued) (*) For the purpose of this tender, the Goods and Services Tax (GST) is not to be considered as an applicable tax. In the province of Quebec, the Quebec Sales Tax is not to be included in the tender amount because the Federal Government is exempt from this tax. Tenderers shall make arrangements directly with the provincial Revenue Department to recover any tax they may pay on good and servives acquired in the performance of this contract. However, tenderers should include in their tender amount Quebec Sales Tax for which an Input Tax Refund is not available.



1.4



Acceptance and Entry into Contract I/We undertake, within fourteen (14) days of notification of acceptance of my/our offer, to sign a contract for the performance of the work provided I/we are notified, by the Department, of the acceptance of my/our offer within 30 days of the tender closing date.



1.5



Construction Time I/We Agree to complete the work within the time stipulated in the specification from the date of notification of acceptance of my/our offer.



1.6



Bid Security I/We herewith enclose tender security in accordance with Article 5 of the General Instruction to Tenderers. I/We understand that if a security deposit is furnished as tender security and if I/we refuse to enter into a contract when called upon to do so, my/our security deposit shall be forfeited but the Minister may, if it is in the public interest, waive the right of Her Majesty to forfeit the security deposit. I/We understand that if the security furnished is not in the approved from as described in Article 5 of the General Instructions to Tenderers, my/our tender is subject to disqualification.



National Research Council Canada



Conseil national de recherches Canada



Administrative Services & Property management Branch (ASPM)



Direction des services administratif et gestion de l’immobilier (SAGI)



1.7



Contract Security Within fourteen (14) days after receipt of written notification of the acceptance of my/our offer, I/we will furnish contract security in accordance with the Contract Conditions “F” of the Contract Documents. I/We understand that the contract security referred to herein, if provided in the form of a bill of exchange, will be deposited into the Consolidated Revenue Fund of Canada.



1.8



Appendices This Tender Form includes Appendix No. _____N/A____________.



1.9



Addenda The Total Tender Amount provides for the Work described in the following Addenda:



NUMBER



DATE



NUMBER



(Tenderers shall enter numbers and dates of addenda)



DATE



National Research Council Canada



Conseil national de recherches Canada



Administrative Services & Property management Branch (ASPM)



Direction des services administratif et gestion de l’immobilier (SAGI)



1.10



Execution of Tender The Tenderer shall refer to Article 2 of the General Instructions to Tenderers.



SIGNED, ATTESTED TO AND DELIVERED on the ____________________day of ________________on behalf of ________________________________________________________________________ (Type or print the business name of the Tenderer)



AUTHORIZED SIGNATORY (IES) ______________________________________ (Signature of Signatory) ______________________________________ (Print name & Title of Signatory) _____________________________________ (Signature of Signatory) ______________________________________ (Print name & Title of Signatory)



SEAL



BUYANDSELL NOTICE MON – Supply and Install an Elevator The National Research Council Canada, 6100 Royalmount Ave, Montreal, QC has a requirement for a project that includes: The work consist to Supply and Install an elevator in the Section F. 1. GENERAL: Questions regarding any aspect of the project are to be addressed to and answered only by the Departmental Representative (or his designate) or the Contracting Authority. Any information received other than from the Departmental Representative (or his designate) or the Contracting Authority will be disregarded when awarding the contract and during construction. Firms intending to submit tenders on this project should obtain tender documents through the Buyandsell.gc.ca TMA services provider. Addenda, when issued, will be available from the Buyandsell.gc.ca TMA service provider. Firms that elect to base their bids on tender documents obtained from other sources do so at their own risk and will be solely responsible to inform the tender calling authority of their intention to bid. Tender packages are not available for distribution on the actual day of tender closing. 2. MANDATORY SITE VISIT: It is mandatory that the bidder attends one of the site visits at the designated date and time. At least one representative from proponents that intend to bid must attend. th



th



The site visits will be held on Juyly 26 and July 28 , 2016 at 10:00 . Meet Albert Kouame at MON Building 6100 Royalmount Ave, Montreal, QC. Bidders who, for any reason, cannot attend at the specified date and time will not be given an alternative appointment to view the site and their tenders, therefore, will be considered as non-responsive. NO EXCEPTIONS WILL BE MADE. As proof of attendance, at the site visit, the Contracting Authority will have an Attendance Form which MUST be signed by the bidder’s representative. It is the responsibility of all bidders to ensure they have signed the Mandatory Site Visit Attendance form prior to leaving the site. Proposals submitted by bidders who have not attended the site visit or failed to sign the Attendance Form will be deemed non-responsive.



3. TENDER CLOSING DATE: th Tender closing date is August 17 , 2016 at 14:00. 4. TENDER RESULTS Following the Tender closing, the tender results will be sent by facsimile to all Contractors who submitted a tender.



5. SECURITY REQUIREMENT FOR CANADIAN CONTRACTORS



5.1 MANDATORY SECURITY REQUIREMENT: .1 All personnel that will be involved with the project must be security screened to RELIABILITY status level as defined in the security policy of Canada.



6.0



CSST (COMMISSION SANTÉ SÉCURITÉ AU TRAVAIL) .1



All Bidders must provide a valid CSST certificate with their Tender or prior to contract award.



7.0



OFFICE OF THE PROCUREMENT OMBUDSMAN .1



Dispute Resolution Services The parties understand that the Procurement Ombudsman appointed pursuant to Subsection 22.1(1) of the Department of Public Works and Government Services Act will, on request or consent of the parties to participate in an alternative dispute resolution process to resolve any dispute between the parties respecting the interpretation or application of a term and condition of this contract and their consent to bear the cost of such process, provide to the parties a proposal for an alternative dispute resolution process to resolve their dispute. The Office of the Procurement Ombudsman may be contacted by telephone at 1-866-734-5169 or by e-mail at [email protected].



.2



Contract Administration The parties understand that the Procurement Ombudsman appointed pursuant to Subsection 22.1(1) of the Department of Public Works and Government Services Act will review a complaint filed by [the supplier or the contractor or the name of the entity awarded this contract] respecting administration of this contract if the requirements of Subsection 22.2(1) of the Department of Public Works and Government Services Act and Sections 15 and 16 of the Procurement Ombudsman Regulations have been met, and the interpretation and application of the terms and conditions and the scope of the work of this contract are not in dispute. The Office of the Procurement Ombudsman may be contacted by telephone at 1-866-734-5169 or by e-mail at [email protected].



.3



The Office of the Procurement Ombudsman (OPO) was established by the Government of Canada to provide an independent avenue for suppliers to raise complaints regarding the award of contracts under $25,000 for goods and under $100,000 for services. You have the option of raising issues or concerns regarding the solicitation, or the award resulting from it, with the OPO by contacting them by telephone at 1-866-734-5169 or by e-mail at [email protected]. You can also obtain more information on the OPO services available to you at their website at www.opo-boa.gc.ca.



The Departmental Representative or his designate for this project is: Albert Kouame Telephone: 514 496-4902 Contracting Authority for this project is: Alain Leroux [email protected] Telephone: 613 991-9980



INSTRUCTIONS TO BIDDERS Article 1 – Receipt of Tender 1a)



Tenders must be received not later than the specified tender closing time. Tenders received after this time are invalid and shall not be considered, regardless of any reason for their late arrival.



1b)



A letter of printed telecommunication from a bidder quoting a price shall not be considered as a valid tender unless a formal tender has been received on the prescribed Tender Form.



1c)



Bidders may amend their tenders by letter or printed telecommunication provided that such amendments are received not later than the specified tender closing time.



1d)



Any amendments to the tender which are transmitted by telefax must be signed and must clearly identify the tenderer. All such amendments are to be addressed to: National Research Council of Canada Alain Leroux, Senior Contracting Officer Building M-22 Montreal Road, Ottawa, Ontario K1A 0R6 Fax: (613) 991-3297



Article 2 – Tender Form & Qualifications 1)



All tenders must be submitted on the Construction Tender Form and the tender must be signed in compliance with the following requirements: a) Limited Company: The full names of the Company and the name(s) and status of the authorized signing officer(s) must be printed in the space provided for that purpose. The signature(s) of the authorized officer(s) and the corporate seal must be affixed. b) Partnership: The firm name and the name(s) of the person(s) signing must be printed in the space provided. One or more of the partners must sign in the presence of a witness who must also sign. An adhesive coloured seal must be affixed beside each signature.



c)



Sole Proprietorship : The business name and the name of the sole proprietor must be printed in the space provided. The sole proprietor must sign in the presence of a witness who must also sign. An adhesive coloured seal must be affixed beside each signature.



2)



Any alterations in the printed part of the Construction Tender Form or failure to provide the information requested therein, may render the tender invalid.



3)



All space in the Construction Tender Form must be completed and any handwritten or typewritten corrections to the parts so completed must be initialed immediately to the side of the corrections by the person or persons executing the tender on behalf of the the tenderer.



4)



Tenders must be based on the plans, specifications and tender documents provided.



Article 3 - Contract 1)



The Contractor will be required to sign a contract similar to the Standard Contract Form for Fixed Price Construction Contracts, a blank specimen of which is enclosed in the package for reference purposes.



Article 4 – Tender Destination 1a)



Tenders are to be submitted in sealed envelopes to: National Research Council Canada Administrative Services and Property Management Branch MON Building 6100 Royalmount Ave Montreal QC H4P 2R2 Endorsed “Tender for (insert title of work as it appears in the drawings and specifications)” and must bear the name and address of the tenderer.



1b)



Unless otherwise specified, the only documents required to be submitted with the tender are the Tender form and the Bid Security.



Article 5 - Security 1a)



Bid Security is required and must be submitted in one of the following forms: i)



a certified cheque payable to the Receiver General for Canada and drawn on a member of the Canadian Payments Association or a local cooperative credit society that is a member of a central cooperative credit society having membership in the Canadian Payments Association; OR



ii)



bonds of the Government of Canada, or bonds unconditionally guaranteed as to principal and interest by the Government of Canada; OR



iii) a bid bond. 1b)



Regardless of the Bid Security submitted, it should never be more than $250,000 maximum, calculated at 10% of the first $250,000 of the tendered price, plus 5% of any amount in excess of $250,000.



2a)



Bid Security shall accompany each tender or, if forwarded separately from the tender, shall be provided not later than the specified tender closing time. Bid Security must be in the ORIGINAL form. Fax or photocopies and NOT acceptable. FAILURE TO PROVIDE THE REQUIRED BID SECURITY SHALL INVALIDATE THE TENDER.



2b)



If the tender is not accepted, the Bid Security submitted pursuant to Article 8 shall be returned to the tenderer.



3a)



The successful tenderer is required to provide security within 14 days of receiving notice of tender acceptance. The tenderer must furnish EITHER: i)



a Security Deposit as described in 1(b) above together with a Labour and Material Payment Bond in the amount of at least 50% of the amout payable under the contract, OR



ii)



a Performance Bond and a Labour and Material Payment Bond – each in the amount of 50% of the amount payable under the contract.



3b)



Should it not be possible to obtain a Labour Material Payment Bond as required under 3(a) above, on making application thereof to at least two acceptable Bonding Companies, an additional Security Deposit of a straight 10% of the amount payable under the contract must be furnished.



3c)



Where a tender has been accompanied by a Security Deposit, as described in 1(b) above, the amount of the Security Deposit required under 3(a) above may be reduced by the amount of the Security Deposit which accompanied the tender.



3d)



Bonds must be in an approved form and from the companies whose



bonds are acceptable to the Government of Canada. Samples of the approved form of Bid Bond, Performance Bond and Labour and Material Payment Bond and a list of acceptable Bonding Companies may be obtained from the Contracting Officer, National Research Council, Building M-22, Montreal Road, Ottawa, Ontario, K1A 0R6. Article 6 – Interest On Security Deposits 1)



Tenderers are notified that they must make their own arrangements with their bankers as to the interest, if any, on the amount of the certified cheque accompanying their tender. The Council will not pay interest on said cheque pending the awarding of the contract nor be responsible for the payments of interest under any arrangement made by the tenderers.



Article 7 – Sales Tax 1)



The amount of the tender shall include all taxes as levied under the Excise Act, the Excise Tax Act, the Old Age Security Act, the Customs Act or the Customs Tariff, in force or applicable at the time.



2)



In Quebec, the Provincial Sales Tax should not be included in the Tender Price as the Federal Government is exempt. Tenderers should contact the Provincial Revenue Minister to recover all taxes paid for goods and services rendered under this contract. Tenderers must include in their Tender Price the amount of Provincial Sales Tax for which the exemption does not apply.



Article 8 – Examination of Site 1)



All parties tendering shall examine the sites of the proposed work before sending in their tender and make themselves thoroughly acquainted with the same and obtain for themselves any and all information that may be necessary for the proper carrying out of the Contract. No after claim will be allowed or entertained for any work or material that may be requisite and necessary for the proper execution and completion of this Contract with the exception of that provided for under GC 35 in the General Conditions of the General Specification.



Article 9 – Discrepancies, Omissions, Etc. 1a)



1b) 1c)



Bidders finding discrepancies in, or omissions from, drawings, specifications or other documents, or having any doubt as to the meaning or intent of any part thereof, should at once notify the Engineer who will send written instructions or explanation to all bidders. Neither the Engineer nor the Council will be responsible for oral instructions. Addenda or corrections issued during the time of the bidding shall be covered in the proposal. However, the contract supersedes all communications, negotiations and agreements, either written or oral, relating to the work and made prior to the date of the contract.



Article 10 – No additional Payments for Increased Costs 1) The only other adjustments in the contract price allowed are those specified in the General Conditions of the General Specification. The contract price will not be amended for change in freight rates, exchange rates, wage rates or cost of materials, plant or services. Article 11 – Awards 1a)



The Council reserves the power and right to reject tenders received from parties who cannot show a reasonable acquaintance with and preparation for the proper performance of the class of work herein specified and shown on plans. Evidence of such competence must be furnished by the tenderers if required to do so.



1b)



A tenderer may be required to furnish to the Contracting Office, National Research Council of Canada, Building M-22, 1200 Montreal Road, Ottawa, Ontario, K1A 0R6, Canada, unsigned copies of the insurance requirements as covered by the Insurance Conditions of the General Specification.



1c)



The Council does not bind itself to accept the lowest or any tender.



Article 12 – Harmonized Sales Tax 1)



The Harmonized Sales Tax (HST) which in now in effect shall be considered an applicable tax for the purpose of this tender. However, the bidder shall NOT include any amount in the bid price for said HST. The successful contractor will indicate on each application for payment as a separate amount the appropriate HST the Owner is legally obliged to pay. This amount will be paid to the Contractor in addition to the amount certified for payment under the Contract in addition to the amount certified for payment under the Contract and will therefore not affect the Contract Price. The Contractor agrees to remit any HST collected or due to Revenue Canada.



Acceptable Bonding Companies Published September 2010 The following is a list of insurance companies whose bonds may be accepted as security by the government.



1. Canadian Companies                                          



ACE INA Insurance Allstate Insurance Company of Canada Ascentus Insurance Ltd. (Surety only) Aviva Insurance Company of Canada AXA Insurance (Canada) AXA Pacific Insurance Company Canadian Northern Shield Insurance Company Certas Direct Insurance Company (Surety only) Chartis Insurance Company of Canada (formerly AIG Commercial Insurance Company of Canada) Chubb Insurance Company of Canada Commonwealth Insurance Company Co-operators General Insurance Company CUMIS General Insurance Company The Dominion of Canada General Insurance Company Echelon General Insurance Company (Surety only) Economical Mutual Insurance Company Elite Insurance Company Everest Insurance Company of Canada Federated Insurance Company of Canada Federation Insurance Company of Canada Gore Mutual Insurance Company Grain Insurance and Guarantee Company The Guarantee Company of North America Industrial Alliance Pacific General Insurance Corporation Intact Insurance Company Jevco Insurance Company (Surety only) Lombard General Insurance Company of Canada Lombard Insurance Company Markel Insurance Company of Canada The Missisquoi Insurance Company The Nordic Insurance Company of Canada The North Waterloo Farmers Mutual Insurance Company (Fidelity only) Novex Insurance Company (Fidelity only) The Personal Insurance Company Pilot Insurance Company Quebec Assurance Company Royal & Sun Alliance Insurance Company of Canada Saskatchewan Mutual Insurance Company Scottish & York Insurance Co. Limited The Sovereign General Insurance Company TD General Insurance Company Temple Insurance Company



      



Traders General Insurance Company Travelers Guarantee Company of Canada Trisura Guarantee Insurance Company The Wawanesa Mutual Insurance Company Waterloo Insurance Company Western Assurance Company Western Surety Company



2. Provincial Companies Surety bonds issued by the following companies may be accepted provided that the contract of suretyship was executed in a province in which the company is licensed to do business as indicated in brackets.                  



AXA Boreal Insurance Company (P.E.I., N.B., Que., Ont., Man., B.C.) AXA Boreal Insurance Company (P.E.I., N.B., Que., Ont., Man., B.C.) ALPHA, Compagnie d'Assurances Inc. (Que.) Canada West Insurance Company (Ont., Man., Sask, Alta., B.C., N.W.T.) (Surety only) The Canadian Union Assurance Company (Que.) La Capitale General Insurance Inc. (Nfld. & Lab., N.S., P.E.I., Que.(Surety only), Man., Sask., Alta., B.C., Nun., N.W.T., Yuk.) Coachman Insurance Company (Ont.) Continental Casualty Company (Nfld. & Lab., N.S., P.E.I., N.B., Que., Ont., Man., Sask., Alta., B.C., Nun., N.W.T., Yuk.) GCAN Insurance Company (Nfld. & Lab., N.S., P.E.I., N.B., Que., Ont., Man., Sask., Alta., B.C., Nun., N.W.T., Yuk.) The Insurance Company of Prince Edward Island (N.S., P.E.I., N.B.) Kingsway General Insurance Company (N.S., N.B., Que., Ont., Man., Sask., Alta., and B.C.) Liberty Mutual Insurance Company (Nfld. & Lab., N.S., P.E.I., N.B., Que., Ont., Man., Sask., Alta., B.C., Nun., N.W.T., Yuk.) Manitoba Public Insurance Corporation (Man.) Norgroupe Assurance Générales Inc. Orleans General Insurance Company (N.B., Que., Ont.) Saskatchewan Government Insurance Office (Sask.) SGI CANADA Insurance Services Ltd. (Ont., Man., Sask., Alta.) L'Unique General Insurance Inc. (Nfld. & Lab., N.S., P.E.I., N.B., Que.(Surety only), Ont.(Surety only), Man., Sask., Alta., B.C.(Surety only), Nun., N.W.T., Yuk.)



3. Foreign Companies           



Aspen Insurance UK Limited Compagnie Française d'Assurance pour le Commerce Extérieur (Fidelity only) Eagle Star Insurance Company Limited Ecclesiastical Insurance Office Public Limited Company (Fidelity only) Lloyd's Underwriters Mitsui Sumitomo Insurance Company, Limited NIPPONKOA Insurance Company, Limited Sompo Japan Insurance Inc. Tokio Marine & Nichido Fire Insurance Co., Ltd. XL Insurance Company Limited (Surety only) Zurich Insurance Company Ltd



Articles of Agreement



These Articles of Agreement made in duplicate this



day of



.



Between Her Majesty the Queen, in right of Canada (referred to in the contract documents as “ Her Majesty”) represented by the National Research Council Canada (referred to in the contract documents as the “Council”) and



(referred to in the contract documents as the “Contractor”) Witness that in consideration for the mutual promises and obligations contained in the contract, Her Majesty and the Contractor covenant and agree as follows:



A1 Contract Documents (23/01/2002) 1.1 Subject to A1.4 and A1.5, the documents forming the contract between Her Majesty and the Contractor, referred to herein as the contract documents, are 1.1.1



these Articles of Agreement,



1.1.2



the document attached hereto, marked “A” and entitled “Plans and Specifications”, referred to herein as the Plans and Specifications,



1.1.3



the document attached hereto, marked “B” and entitled “Terms of Payment”, referred to herein as the Terms of Payment,



1.1.4



the document attached hereto, marked “C” and entitled “General Conditions”, referred to herein as the General Conditions,



1.1.5



the document attached hereto, marked “D” and entitled “Labour Conditions”, referred to herein as the Labour Conditions,



1.1.6



the document attached hereto, marked “E” and entitled “Insurance Conditions”, referred to herein as the Insurance Conditions,



1.1.7



the document attached hereto, marked “F” and entitled “Contract Security Conditions”, referred to herein as the Contract Security Conditions, and



1.1.8



any amendment or variation of the contract documents that is made in accordance with the General Conditions.



1.1.9



the document entitled Fair Wage Schedules for Federal Construction Contracts referred to herein as Fair Wage Schedules



1.1.10



Articles of Agreement



The Council hereby designates of of the Government of Canada as the Engineer for the purposes of the contract, and for all purposes of or incidental to the contract, the Engineer’s address shall be deemed to be:



1.2



In the contract 1.3.1



“ Fixed Price Arrangement” means that part of the contract that prescribes a lump sum as payment for performance of the work to which it relates; and



1.3.2



“ Unit Price Arrangement” means that part of the contract that prescribes the product of a price multiplied by a number of units of measurement of a class as payment for performance of the work to which it relates.



1.3



Any of the provisions of the contract that are expressly stipulated to be applicable only to a Unit Price Arrangement are not applicable to any part of the work to which a Fixed Price Arrangement is applicable.



1.4



Any of the provisions of the contract that are expressly stipulated to be applicable only to a Fixed Price Arrangement are not applicable to any part of the work to which a Unit Price Arrangement is applicable.



A2 Date of Completion of Work and Description of Work (23/01/2002) 2.1 The contractor shall, between the date of these Articles of Agreement and the , in the careful and workmanlike manner, diligently perform and complete the following work:



which work is more particularly described in the Plans and Specifications.



,



Articles of Agreement



A3 Contract Amount (23/01/2002) 3.1 Subject to any increase, decrease, deduction, reduction or set-off that may be made under the Contract, Her Majesty shall pay the Contractor at the times and in the manner that is set out or referred to in the Terms of Payment



3.1.1



the sum of (GST/HST extra), in consideration for the performance of the work or the part thereof that is subject to Fixed Price Arrangement, and



3.1.2



a sum that is equal to the aggregate of the products of the number of units of Measurement of each class of labour, plant and material that is set out in a Final Certificate of Measurement referred to in GC44.8 multiplied in each case by the appropriate unit price that is set out in the Unit Price Table in consideration for the performance of the work or the part thereof that is subject to a Unit Price Arrangement.



3.2



For the information and guidance of the Contractor and the persons administering the contract on behalf of Her Majesty, but not so as to constitute a warranty , representation or undertaking of any nature by either party, it is estimated that the total amount payable by Her Majesty to the Contractor for the part of the work to which a Unit Price Arrangement is applicable will be approximately $N/A



3.3



A3.1.1 is applicable only to a Fixed Price Arrangement.



3.4



A3.1.2 and A3.2 applicable only to a Unit Price Arrangement.



A4



Contractor’s Address



(23/01/2002) 4.1 For all purposes of or incidental to the contract, the Contractor’s address shall be deemed to be:



Articles of Agreement



A5



Unit Price Table



(23/01/2002) 5.1 Her Majesty and the Contractor agree that the following table is the Unit Price Table for the purposes of the contract. Column 1 Item



Column 2 Class of



Column 3 Unit of Measurement



Labour Plant



Column 4 Estimated Total Quantity



Column 5 Price per Unit



Column 6 Estimated Total Price



Or Material



N/A



5.2



The Unit Price Table that is set out in A5.1 designates the part of the work to which a Unit Price Arrangement is applicable.



5.3



The part of the work that is not designated in the Unit Price Table referred to in A5.2 is the part of the work to which a Fixed Price Arrangement is applicable.



Articles of Agreement



Signed on behalf of Her Majesty by ___________________________________________________



as Senior Contracting Officer and________________________________________________



as_________________________________________________



of the



National Research Council Canada



on the_______________________________



day of ______________________________



Signed, sealed and delivered by



___________________________________________________



as_______________________________________________and Position by_________________________________________________



as_________________________________________________ Position of on the______________________________________________



day of______________________________



Seal
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WORK DESCRIPTION .1



2.



Work under this contract covers all the work required to supply and install an elevator in the Council's Building “Montreal-Royalmount” of the National Research Council located at 6100 Royalmount Street, Montreal. SCOPE OF WORK



.1



Included but not necessarily limited to, the following structure works: 1. Modification of the structure as shown in the structure plans, S101 and S102. 2. Execution of related work requested in the « devis de performance système de transport vertical Monte-matériaux »



.2



Included but not necessarily limited to, the following architectural works: 1. 2. 3. 4.



.3



Demolition of walls and ceilings according to the architectural plans LA15-771 Construction of walls and ceilings according to the architectural plans LA15-771 Exécution de tous les travaux décrits dans les plans d’architecture LA15-771 Execution of related work requested in the « devis de performance système de transport vertical Monte-matériaux »



Included but not necessarily limited to, the following mechanical works: 1. Supply and installation of an elevator as indicated in the « devis de performance système de transport vertical Monte-matériaux » 2. Modification of piping according Plans 16-0224-M02 3. Modification of ducts according to plans 16-0224-M01 4. Move the air conditioning unit in the room F72 and modification of piping and ducts 5. Modification of the fire piping 6. Insulation of piping and ducts if required 7. Identification of piping and ducts 8. Execution of related work requested in the « devis de performance système de transport vertical Monte-matériaux »



.4



Included but not necessarily limited to, the following electrical works: 1. 2. 3. 4.



Supply and installation of electrical conduits and wires to power the elevator Supply and installation of electrical conduits and wires for outlets and lights Supply and installation of electrical conduits and wires for smoke detectors Supply and installation of electrical conduits and wires for the necessary signals to the elevator 5. Identification of electrical conduits and equipments 6. Execution of related work requested in the « devis de performance système de transport vertical Monte-matériaux »



NRC Project No. 16-0224 3.



GENERAL INSTRUCTIONS



Section 00 10 00 Revised July 2016 Page 2 of 12



DRAWINGS .1



The following drawings illustrate the work and form part of the contract documents: S101, S102, 15-771 -A101 15-771-A102, 15-771-A103, 15-771-A104, 16-0224-M01 1560224-M02 and 16-0224-E01



4.



COMPLETION .1



5.



Complete all work before December 16, 2016, after receipt of notification of acceptance of tender. GENERAL



.1



The word "provide" in this Specification means to supply and install.



.2



Provide items mentioned in either the drawings or the specification.



6.



SPECIFIED ACCEPTABLE & ALTERNATIVE EQUIPMENT & MATERIALS .1



Materials and equipment scheduled and/or specified on the drawings or in the specifications have been selected to establish a performance and quality standard. In most cases, acceptable manufacturers are stated for any material or equipment specified by manufacturer's name and model number. Contractors may base their tender price on materials and equipment supplied by any of the manufacturers' names as acceptable for the particular material or equipment.



.2



In addition to the manufacturers specified or named as acceptable, you may propose alternative manufacturers of materials or equipment to the Departmental Representative for acceptance. For a product to be considered as an alternative product substitute, make a written application to the Departmental Representative during the tender period, not later than ten (10) working days before tender closing.



.3



Certify in writing that the alternative meets all requirements of the specified material or equipment. In addition, it shall be understood that all costs required by or as a result of acceptance or proposed alternatives, will be borne by the contractor.



.4



Approval of alternatives will be signified by issue of an Addendum to the Tender Documents.



.5



Any alternative manufacturers or materials submitted which are incomplete and cannot be evaluated, or are later than ten (10) working days before tender closing date or after the tender period, will not be considered.



7.



MINIMUM STANDARDS .1



Conform to or exceed minimum acceptable standards of the various applicable federal, provincial and municipal codes such as The National Building Code, The National Fire Code, Canadian Plumbing Code, Canadian Electrical Code, Canadian Code for Construction Safety and the Provincial Construction Safety Act.



.2



Work to conform to referenced standards and codes as reaffirmed or revised to date of specification.
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The general contractor shall comply with Federal and Provincial legislation regarding the WHMIS. The contractor's responsibilities include, but are not limited to the following: .1 .2 .3 .4



.5



9.



To ensure that any controlled product brought on site by the contractor or subcontractor is labeled; To make available to the workers and the Departmental Representative, Material Safety Data Sheets (MSDS) for these controlled products; To train own workers about WHMIS, and about the controlled products that they use on site; To inform other contractors, sub-contractors, the Departmental Representative, authorized visitors and outside inspection agency personnel about the presence and use of such products on the site. The site foreman or superintendent must be able to demonstrate, to the satisfaction of the Departmental Representative, that he/she has had WHMIS training and is knowledgeable in its requirements. The Departmental Representative can require replacement of this person if this condition or implementation of WHMIS is not satisfactory.



DESIGNATED SUBSTANCES .1



.2



10.



Comply with Provincial legislation if encountering specifically listed designated substances on the work site while performing the work described in these contract documents. It is the responsibility of the general contractor to ensure that each prospective subcontractor for this project has received a copy of the listed designated substances which may be present on site.



COST BREAKDOWN .1



Submit, for approval by the Departmental Representative, a cost breakdown before asking the first claim.



.2



Use the approved cost breakdown as the basis for submitting all claims.



.3



Request Departmental Representative's verbal approval to amount of claim prior to preparing and submitting the claim in its final form.



11.



SUB-TRADES .1



12.



Submit no later than 72 hours after tender closing, a complete list of sub trades for the Departmental Representative's review. PERSONNEL SECURITY AND IDENTIFICATION



.1



All persons employed by the contractor, or by any subcontractor and present on the site must be security cleared in accordance with the requirements of the Section entitled Special Instructions to Tenderers.
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13.



WORKING HOURS AND SECURITY



GENERAL INSTRUCTIONS



.1



Normal working hours on the NRC property are from 8:00 a.m. until 4:30 p.m., Monday to Friday inclusive, except statutory holidays.



.2



At all other times, special written passes are required for access to the building site.



.3



Before scheduling any work outside normal working hours, obtain permission from the Departmental Representative to perform the specific tasks.



.4



An escort may be required whenever working outside normal hours. Contractor to bear the associated costs.



14.



SCHEDULE .1



The contractor shall prepare a detailed schedule, fixing the date for commencement and completion of the various parts of the work and update the said schedule. Such schedule shall be made available to the Departmental Representative not later than two weeks after the award of the contract and prior to commencement of any work on site.



.2



Notify Departmental Representative in writing of any changes in the schedule.



.3



10 day(s) before the scheduled completion date, arrange to do an interim inspection with the Departmental Representative.



15.



PROJECT MEETINGS .1



Hold regular project meetings at times and locations approved by the Departmental Representative.



.2



Notify all parties concerned of meetings to ensure proper coordination of work.



.3



Departmental Representative will set times for project meetings and assume responsibility for recording and distributing minutes.



.4



All meeting participants must report any errors or omissions at the latest two days after the receipt of the minutes. The corrected final version must be distributed at the next weekly meeting must be read and adopted



16.



SHOP DRAWINGS .1



Submit to Departmental Representative for review, shop drawings, product data and samples specified within (1) week(s) after contract award.



.2



Submit to Departmental Representative for review a complete list of all shop drawings, product data and samples specified and written confirmation of corresponding delivery dates within one (1) week after shop drawings, product data and samples approval date. This list shall be updated on a (1) week basis and any changes to the list shall be immediately notified in writing to the Departmental Representative.



.3



Review shop drawings, data sheets and samples prior to submission.



.4



Submit electronic copy of all shop drawings and product data and 1 samples for review, unless otherwise specified.
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17.



SAMPLES AND MOCK-UPS



GENERAL INSTRUCTIONS



.1



Submit samples in sizes and quantities as specified.



.2



Where colour, pattern or texture is criterion, submit full range of samples.



.3



Construct field samples and mock-ups at locations acceptable to Departmental Representative.



.4



Reviewed samples or mock-ups will become standards of workmanship and material against which installed work will be checked on the project.



18.



MATERIALS AND WORKMANSHIP .1



Install only new materials on this project unless specifically noted otherwise.



.2



Only first class workmanship will be accepted, not only with regard to safety, efficiency, durability, but also with regard to neatness of detail and performance.



19.



WORK & MATERIALS SUPPLIED BY OWNER .1



Work and materials not included in this contract are described on this specification.



.2



Deliver to a storage place, as directed by the Departmental Representative, all materials returned to the Owner.



.3



Unless otherwise specified, accept owner-supplied materials at their storage location and provide all transportation as required.



.4



General Contractor's duties: .1 .2 .3 .4 .5 .6



20.



drawings and in



Unload at site. Promptly inspect products and report damaged or defective items. Give written notification to the Departmental Representative for items accepted in good order. Handle at site, including uncrating and storage. Repair or replace items damaged on site. Install, connect finished products as specified.



SITE ACCESS .1



Make prior arrangements with the Departmental Representative before starting work or moving materials and equipment on site.



.2



Obtain approval of Departmental Representative for regular means of access during the construction period.



.3



Obtain approval of Departmental Representative before temporarily suspending operations on site; before returning to the site and before leaving the site at the end of the job.



.4



Provide and maintain access to site.
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Make good any damage and clean up dirt, debris, etc., resulting from contractor's use of existing roads. USE OF SITE



.1



Restrict operations on the site to the areas approved by the Departmental Representative



.2



Locate all temporary structures, equipment, storage, etc., to the designated areas.



.3



Restrict parking to the designated areas.



22.



ACCEPTANCE OF SITE .1



Inspect the site before commencing work, review any unexpected conditions with the Departmental Representative.



.2



Commencement of work will imply acceptance of existing conditions.



23.



SITE OFFICE & TELEPHONE .1



Contractor to erect a temporary site office at his own expense.



.2



Install and maintain a telephone, if necessary.



.3



Use of NRC phones is not permitted unless in the case of an emergency.



24.



SANITARY FACILITIES .1



25.



Obtain permission from the Departmental Representative to use the existing washroom facilities in the building or provide sanitary facilities, and bear all associated costs. TEMPORARY SERVICES



.1



A source of temporary power will be made available in the area. Bear all costs to make connections to the power source and perform distribution on site.



.2



Provide all load centres, breakers, conduit, wiring, disconnects, extension cords, transformers, as required from the source of power.



.3



Power is to be used only for power tools, lighting, controls, motors, and not for space heating.



.4



A source of temporary water will be made available if required.



.5



Bear all costs associated with distributing the water to the required locations.



.6



Comply with NRC requirements when connecting to existing systems in accordance with the articles entitled "Co-operation" and "Service Interruptions" of this section.



26.



DOCUMENTS REQUIRED AT WORK SITE .1



The contractor shall keep on the site, one (1) up-to-date copy of all contract documents, including specifications, drawings, addenda, shop drawings, change notices, schedule and any reports or bulletins pertaining to the work, in good order, available to the Departmental Representative and to his / her representatives at all times.



NRC Project No. 16-0224 .2



Section 00 10 00 Revised July 2016 Page 7 of 12 At least one (1) copy of specifications and drawings shall be marked by the contractor to show all work "As Built" and shall be provided to the Departmental Representative with the Application for Payment and for the Final Certificate of Completion.



27.



CO-OPERATION



GENERAL INSTRUCTIONS



.1



Co-operate with NRC staff in order to keep disruption of normal research work to an absolute minimum.



.2



Work out in advance, a schedule for all work which might disrupt normal work in the building.



.3



Have schedule approved by the Departmental Representative.



.4



Notify the Departmental Representative in writing, 72 hours prior to any intended interruption of facilities, areas, corridors, mechanical or electrical services and obtain requisite permission.



28.



PROTECTION AND WARNING NOTICES .1



Provide all materials required to protect existing equipment.



.2



Erect dust barriers to prevent dust and debris from spreading through the building.



.3



Place dust protection in the form of cover sheets over equipment and furniture and tape these sheets to floors, to ensure no dust infiltration.



.4



Repair or replace any and all damage to Owner's property caused during construction, at no cost to the Owner and to the satisfaction of the Departmental Representative.



.5



Protect the buildings, roads, lawns, services, etc. from damage which might occur as a result of this work.



.6



Plan and co-ordinate the work to protect the buildings from the leakage of water, dust, etc.



.7



Ensure that all doors, windows, etc., that could allow transfer of dust, noise, fumes, etc., to other areas of the building are kept closed.



.8



Be responsible for security of all areas affected by the work under the Contract until acceptance by NRC. Take all necessary precautions to prevent entry to the work area by unauthorized persons and guard against theft, fire and damage by any cause. Secure working area at the end of each day’s work and be responsible for same.



.9



Provide and maintain adequate safety barricades around the work sites to protect NRC personnel and the public from injury during the construction.



.10



Post warnings, in all instances where possible injury could occur such as Work Overhead, Hard Hat Areas, etc. or as required by the Departmental Representative.



.11



Provide temporary protective enclosures over building entrances and exits to protect pedestrians. All enclosures to be structurally sound against weather and falling debris.



29.



BILINGUALISM .1



Ensure that all signs, notices, etc. are posted in both official languages.



.2



Ensure that all identification of services called for by under this contract are bilingual.
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LAYOUT OF WORK



.1



Location of equipment, fixtures, outlets and openings indicated on drawings or specified are to be considered as approximate.



.2



Locate equipment, fixtures and distribution systems to provide minimum interference and maximum usable space and in accordance with the manufacturer’s recommendations for safety, access and maintenance.



.3



Employ competent person to lay out work in accordance with the contract documents.



31.



DISCREPANCIES & INTERFERENCES .1



Prior to the start of the work, examine drawings and specifications. Report at once to the Departmental Representative, any defects, discrepancies, omissions or interferences affecting the work.



.2



Contractor to immediately inform the Departmental Representative in writing, of any discrepancies between the plans and the physical conditions so the Departmental Representative may promptly verify same.



.3



Any work done after such a discovery, until authorized, is at the contractor's risk.



.4



Where minor interferences as determined by the Departmental Representative are encountered on the job and they have not been pointed out on the original tender or on the plans and specifications, provide offsets, bends or reroute the services to suit job conditions at no extra cost.



.5



Arrange all work so as not to interfere in any way with other work being carried out.



32.



MANUFACTURER'S INSTRUCTIONS .1



Unless otherwise specified, comply with manufacturer's latest printed instructions for materials and installation methods.



.2



Notify the Departmental Representative in writing of any conflict between these specifications and manufacturer's instruction. Departmental Representative will designate which document is to be followed.



33.



TEMPORARY HEATING AND VENTILATING .1



Bear the costs of temporary heat and ventilation during construction including costs of installation, fuel, operation, maintenance, and removal of equipment.



.2



Use of direct-fired heaters discharging waste products into the work areas will not be permitted unless prior approval is given by the Departmental Representative.



.3



Furnish and install temporary heat and ventilation in enclosed areas as required to: .1 .2 .3 .4 .5



Facilitate progress of work. Protect work and products against dampness and cold. Reduce moisture condensation on surfaces to an acceptable level. Provide ambient temperature and humidity levels for storage, installation and curing of materials. Provide adequate ventilation to meet health regulations for a safe working environment.
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Prevent hazardous or unhealthy accumulations of dust, fumes, mists, vapours or gases in areas occupied during construction including also, storage areas and sanitary facilities. .1



.6



Dispose of exhaust materials in a manner that will not result in a harmful or unhealthy exposure to persons.



Maintain strict supervision of operation of temporary heating and ventilating equipment. .1 .2 .3 .4



Enforce conformance with applicable codes and standards. Comply with instructions of the Departmental Representative including provision of full-time watchman services when directed. Enforce safe practices. Vent direct-fired combustion units to outside.



.7



Submit tenders assuming existing or new equipment and systems will not be used for temporary heating and ventilating.



.8



After award of contract, Departmental Representative may permit use of the permanent system providing agreement can be reached on: .1 .2 .3 .4



34.



Conditions of use, special equipment, protection, maintenance, and replacement of filters. Methods of ensuring that heating medium will not be wasted and in the case of steam, agreement on what is to be done with the condensate. Saving on contract price. Provisions relating to guarantees on equipment.



CONNECTIONS TO AND INTERRUPTIONS TO EXISTING SERVICES .1



Where work involves breaking into or connecting to existing services, carry out work at times and in the manner agreed to by the Departmental Representative and by authorities having jurisdiction, with minimum disruption to NRC Personnel and vehicular traffic and minimum service interruption. Do not operate any NRC equipment or plant.



.2



Before commencing work, establish location and extent of service lines in area of work and notify Departmental Representative of findings.



.3



Submit a schedule to and obtain approval from the Departmental Representative for any shut-down or closure of active service or facility; allow minimum 72 hours notice. Adhere to approved schedule and provide notice to the Departmental Representative.



.4



Where unknown services are encountered, immediately advise Departmental Representative and confirm findings in writing.



.5



Provide detours, bridges, alternate feeds, etc., as required to minimize disruptions.



.6



Protect existing services as required and immediately make repairs if damage occurs.



.7



Remove any abandoned service lines as indicated on the contract documents and as approved by the Departmental Representative; cap or otherwise seal lines at cut-off points. Record and provide a copy to the Departmental Representative of locations of maintained, re-routed and abandoned service lines.
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CUTTING AND PATCHING



.1



Cut existing surfaces as required to accommodate new work.



.2



Remove all items as shown or specified.



.3



Patch and make good with identical materials, the surfaces that have been disturbed, cut or damaged, to the satisfaction of the Departmental Representative.



.4



Where new pipes pass through existing construction, core drill an opening. Size openings to leave 12mm (1/2") clearance around the pipes or pipe insulation. Do not drill or cut any surface without the approval of the Departmental Representative.



.5



Obtain written approval of the Departmental Representative before cutting openings through existing or new structural members.



.6



Seal all openings where cables, conduits or pipes pass through walls with an acoustic sealant conforming to CAN/CGSB-19.21-M87.



.7



Where cables, conduits and pipes pass through fire rated walls and floors, pack space between with compressed glass fibres and seal with fire stop caulking in accordance with CAN/CGSB-19.13-M87 AND NBC 3.1.7.



36.



FASTENING DEVICES .1



Do not use explosive actuated tools, without first obtaining permission from the Departmental Representative.



.2



Comply with the requirements of CSA A-166 (Safety Code for Explosive Actuated Tools).



.3



Do not use any kind of impact or percussion tool without first obtaining permission from the Departmental Representative.



37.



OVERLOADING .1



38.



Ensure that no part of the building or work is subjected to a load which will endanger safety or cause permanent deformation or structural damage. DRAINAGE



.1 39.



Provide temporary drainage and pumping as required to keep excavations and site free of water. ENCLOSURE OF STRUCTURES



.1



Construct and maintain all temporary enclosures as required to protect foundations, subsoil, concrete, masonry, etc., from frost penetration or damage.



.2



Maintain in place until all chances of damage are over and proper curing has taken place.



.3



Provide temporary weather tight enclosures for exterior openings until permanent sash and glazing and exterior doors are installed.



.4



Provide lockable enclosures as required to maintain the security of NRC facilities and be responsible for the same.



.5



Provide keys to NRC security personnel when required.
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.7



Throughout the course of construction, keep continuously acquainted with field conditions, and the work being developed by all trades involved in the project. Maintain an awareness of responsibility to avoid space conflict with other trades.



.8



Conceal all services, piping, wiring, ductwork, etc., in floors, walls or ceilings except where indicated otherwise.



40.



STORAGE .1



Provide storage as required to protect all tools, materials, etc., from damage or theft and be responsible for the same.



.2



Do not store flammable or explosive materials on site without the authorization of the Departmental Representative.



41.



GENERAL REVIEW .1



Periodic review of the contractor's work by the Departmental Representative does not relieve the contractor of the responsibility of making the work in accordance with contract documents. Contractor shall carry out his own quality control to ensure that the construction work is in accordance with contract documents.



.2



Inform the Departmental Representative of any impediments to the installation and obtain his / her approval for actual location.



42.



INSPECTION OF BURIED OR CONCEALED SERVICES .1



43.



Prior to concealing any services that are installed, ensure that all inspection bodies concerned, including NRC, have inspected the work and have witnessed all tests. Failure to do so may result in exposing the services again at the contractor's expense. TESTING



.1



On completion, or as required by local authority inspectors and/or Departmental Representative during progress of work and before any services are covered up and flushing is complete, test all installations in the presence of the Departmental Representative.



.2



Obtain and hand to the Departmental Representative all acceptance certificates or test reports from authority having jurisdiction. The project will be considered incomplete without the same.



44.



PARTIAL OCCUPANCY .1



NRC may request partial occupancy of the facility if the contract extends beyond the expected completion date.



.2



Do not restrict access to the building, routes, and services.



.3



Do not encumber the site with materials or equipment.
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DISPOSAL OF WASTES Dispose of waste materials including volatiles, safely off NRC property. Refer to the section entitled "General and Fire Safety Requirements” included as part of this specification. CLEAN-UP DURING CONSTRUCTION



.1



On a daily basis, maintain project site and adjacent area of campus including roofs, free from debris and waste materials.



.2



Provide on-site dump containers for collection of waste materials and rubbish.



47.



FINAL CLEAN-UP .1



Upon completion do a final clean-up to the satisfaction of the Departmental Representative.



.2



Clean all new surfaces, lights, existing surfaces affected by this work, replace filters, etc.



.3



Clean all resilient flooring and prepare to receive protective finish. Protective finish applied by NRC



48.



WARRANTY AND RECTIFICATION OF DEFECTS IN WORK .1



Refer to General Conditions "C", section GC32.



.2



Ensure that all manufacturers' guarantees and warranties are issued in the name of the General Contractor and the National Research Council.



49.



MAINTENANCE MANUALS .1



Provide three (3) bilingual copies of maintenance manuals or two English and two French maintenance manuals immediately upon completion of the work and prior to release of holdbacks.



.2



Manuals to be neatly bound in hard cover loose leaf binders.



.3



Manuals to include operating and maintenance instructions, all guarantees and warranties, shop drawings, technical data, etc., for the material and apparatus supplied under this contract.



END OF SECTION
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.1



The Contractor shall take all necessary steps to protect personnel (workers, visitors, general public, etc.) and property from any harm during the course of the contract.



.2



The Contractor shall be solely responsible for the construction safety of both its employees and those of its sub-contractors at the work site, and for initiating, maintaining and supervising safety precautions, programs and procedures in connection with the performance of the work.



.3



The Contractor shall comply with all Federal, Provincial and Municipal safety codes and regulations and the Occupational Health and Safety Act and the Workplace Safety and Insurance Board. In the event of any conflict between any provisions in legislation or codes, the most stringent provisions shall apply.



.4



Periodic review of the contractor’s work by the Departmental Representative, using the criteria of the contract documents, does not relieve the contractor of his safety responsibilities in carrying out the work in accordance with the contract documents. The contractor shall consult with the Departmental Representative to ensure that this responsibility is carried out.



.5



The Contractor shall ensure that only competent personnel are permitted to work on site. Throughout the term of the contract, any person will be removed from the site who is not observing or complying with the safety requirements.



.6



All equipment shall be in safe operating condition and appropriate to the task.



.7



Following a project and site hazard assessment, the Contractor shall develop a Site Specific Safety Plan based on the following minimum requirements:



.1 Provide a safety board mounted in a visible location on the project site, with the following information included thereon: .1 Notice of Project .2 Site specific Safety Policy .3 Copy of Provincial Health and Safety Act .4 Building Schematic showing emergency exits .5 Building emergency procedures .6 Contact list for NRC, Contractor and all involved sub-contractors .7 Any related MSDS sheets .8 NRC Emergency phone number .8



The Contractor shall provide competent personnel to implement its safety program and those of any Health and Safety Act legislation applicable at this project location, and to ensure they are being complied with.



.9



The Contractor shall provide safety orientation to all its employees as well as those of any subcontractors under its jurisdiction.
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Section 00 15 45 GENERAL AND FIRE SAFETY REQUIREMENTS Revised July 2016 P a g e 2 of 6 The Departmental Representative will monitor to ensure that safety requirements are met and that safety records are properly kept and maintained. Continued disregard for safety standards can cause the contract to be cancelled and the Contractor or sub-contractors removed from the site.



.11



The Contractor will report to the Departmental Representative and jurisdictional authorities, any accident or incident involving Contractor or NRC personnel or the public and/or property arising from the Contractor’s execution of the work.



.12



If entry to a laboratory is required as part of the work of the Contractor, a safety orientation shall be provided to all his employees as well as those of any subcontractors regarding lab safety requirements and procedures, as provided by the Researcher or the Departmental Representative.



2.



FIRE SAFETY REQUIREMENTS .1



Authorities 1. The Fire Commissioner of Canada (FC) is the authority for fire safety at NRC. 2. For the purpose of this document, "Departmental Representative" will be deemed as the NRC person in charge of the project and who will enforce these Fire Safety Requirements. 3. Comply with the following standards as published by the Office of the Fire Commissioner of Canada: a. Standard No. 301 - June 1982 "Standard for Construction Operations"; b. Standard No. 302 - June 1982 "Standard for Welding and Cutting".



.2



Smoking .1 Smoking is prohibited inside all NRC buildings, as well as roof areas. .2 Obey all "NO SMOKING" signs on NRC premises.



.3



Hot Work .1 Prior to commencement of any "Hot Work" involving welding, soldering, burning, heating, use of torches or salamanders or any open flame, obtain a Hot Work Permit from the Departmental Representative. .2 Prior to commencement of "Hot Work", review the area of hot work with the Departmental Representative to determine the level of fire safety precautions to be taken.



.4



Reporting Fires .1 Know the exact location of the nearest Fire Alarm Pull Station and telephone, including the emergency phone number. .2 REPORT immediately, all fire incidents as follows: .1 Activate nearest fire alarm pull station and;
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Section 00 15 45 GENERAL AND FIRE SAFETY REQUIREMENTS Revised July 2016 P a g e 3 of 6 .2 Telephone the emergency phone numbers which will be provided at the project kick off meeting: 4. When reporting a fire by phone, give the location of fire, building number and be prepared to verify location. 5. The person activating fire alarm pull station must remain at a safe distance from the scene of the fire but readily available to provide information and direction to the Fire Department personnel. Interior and Exterior Fire protection & Alarm Systems .1 DO NOT OBSTRUCT OR SHUT OFF FIRE PROTECTION EQUIPMENT OR SYSTEMS, INCLUDING BUT NOT LIMITED TO FIRE ALARM SYSTEMS, SMOKE/HEAT DETECTORS, SPRINKLER SYSTEM, PULL STATIONS, EMERGENCY CALL BUTTONS AND PA SYSTEMS, WITHOUT AUTHORIZATION FROM THE DEPARTMENTAL REPRESENTATIVE. .2 WHEN ANY FIRE PROTECTION EQUIPMENT IS TEMPORARILY SHUT DOWN, ALTERNATIVE MEASURES AS PRESCRIBED BY THE DEPARTMENTAL REPRESENTATIVE SHALL BE TAKEN TO ENSURE THAT FIRE PROTECTION IS MAINTAINED. .3 DO NOT LEAVE FIRE PROTECTION OR ALARM SYSTEMS INACTIVE AT THE END OF A WORKING DAY WITHOUT NOTIFICATION AND AUTHORISATION FROM THE DEPARTMENTAL REPRESENTATIVE. THE DEPARTMENTAL REPRESENTATIVE WILL ADVISE THE (FPO) OF THE DETAILS OF ANY SUCH EVENT. .4



.6



DO NOT USE FIRE HYDRANTS, STANDPIPES AND HOSE SYSTEMS FOR OTHER THAN FIRE FIGHTING PURPOSES UNLESS AUTHORISED BY DEPARTMENTAL REPRESENTATIVE.



Fire Extinguishers .1 Provide a minimum of 1-20 lb. ABC Dry Chemical Fire Extinguisher at each hot work or open flame location. .2



Provide fire extinguishers for hot asphalt and roofing operations as follows: a. Kettle area - 1-20 lb. ABC Dry Chemical; b. Roof - 1-20 lb. ABC Dry Chemical at each open flame location.



.3



Provide fire extinguishers equipped as below: c. Pinned and sealed; d. With a pressure gauge; e. With an extinguisher tag signed by a fire extinguisher servicing company.



.4



Carbon Dioxide (C02) extinguishers will not be considered as substitutes for the above.
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Section 00 15 45 GENERAL AND FIRE SAFETY REQUIREMENTS Revised July 2016 P a g e 4 of 6 Roofing Operations .1 Kettles: .1 Arrange for the location of asphalt kettles and material storage with the Departmental Representative before moving on site. Do not locate kettles on any roof or structure and keep them at least 10m (30 feet) away from a building. .2 Equip kettles with 2 thermometers or gauges in good working order; a hand held and a kettle-mounted model. .3 Do not operate kettles at temperatures in excess of 232oC (450 oF). .4 Maintain continuous supervision while kettles are in operation and provide metal covers for the kettles to smother any flames in case of fire. Provide fire extinguishers as required in article 2.6. .5 Demonstrate container capacities to Departmental Representative prior to start of work. .6 Store materials a minimum of 6m (20 feet) from the kettle. .2



Mops: .1 .2



.3



Torch Applied Systems: .1 DO NOT USE TORCHES NEXT TO WALLS. .2 DO NOT TORCH MEMBRANES TO EXPOSED WOOD OR CAVITY .3 Provide a Fire Watch as required by article 1.8 of this section.



.4



Store all combustible roofing materials at least 3m (10 feet) away from any structure. Keep compressed gas cylinders a minimum of 6m (20 feet) away from the kettle, protected from mechanical damage and secured in an upright position.



.5



.8



Welding / Grinding Operations .1



.9



Contractor to provide fire blankets, portable fume extraction devices, screens or similar equipment to prevent exposure to welding flash, or sparks from grinding.



Fire Watch .1 .2 .3



.10



Use only glass fibre roofing mops. Remove used mops from the roof site at the end of each working day.



Provide a fire watch for a minimum of one hour after the termination of any hot work operation. For temporary heating, refer to General Instructions Section 00 010 00. Equip fire watch personnel with fire extinguishers as required by article 2.6.



Obstruction of access/egress routes-roadways, halls, doors, or elevators .1



Advise the Departmental Representative in advance of any work that would impede the response of Fire Department personnel and their apparatus. This
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.3



.11



Rubbish and Waste Materials .1



Keep rubbish and waste materials to a minimum and a minimum distance of 6m (20 feet) from any kettle or torches.



.2



Do not burn rubbish on site.



.3



Rubbish Containers



.4



.12



Building exit routes must not be obstructed in any way without special permission from the Departmental Representative, who will ensure that adequate alternative routes are maintained. The Departmental Representative will advise the FPO of any obstruction that may warrant advanced planning and communication to ensure the safety of building occupants and the effectiveness of the Fire Department.



.1



Consult with the Departmental Representative to determine an acceptable safe location for any containers and the arrangement of chutes etc. prior to bringing the containers on site.



.2



Do not overfill the containers and keep area around the perimeter free and clear of any debris.



Storage .1



Exercise extreme care when storing combustible waste materials in work areas. Ensure maximum possible cleanliness, ventilation and that all safety standards are adhered to when storing any combustible materials.



.2



Deposit greasy or oily rags or materials subject to spontaneous combustion in CSA or ULC approved receptacles and remove at the end of the work day or shift, or as directed.



Flammable Liquids .1



The handling, storage and use of flammable liquids is governed by the current National Fire Code of Canada.



.2



Flammable Liquids such as gasoline, kerosene and naphtha may be kept for ready use in quantities not exceeding 45 litres (10 imp gal), provided they are stored in approved safety cans bearing the ULC seal of approval and kept away from buildings, stockpiled combustible materials etc. Storage of quantities of flammable liquids exceeding 45 litres (10 imp gal) for work purposes, require the permission of the Departmental Representative.



.3



Flammable liquids are not to be left on any roof areas after normal working hours.



.4



Transfer of flammable liquids is prohibited within buildings.
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.6



Do not use flammable liquids having a flash point below 38 oC (100 oF) such as naphtha or gasoline as solvents or cleaning agents.



.7



Store flammable waste liquids for disposal in approved container located in a safe, ventilated area. Waste flammable liquids are to be removed from the site on a regular basis.



.8



Where flammable liquids, such as lacquers or urethane are used, ensure proper ventilation and eliminate all sources of ignition. Inform the Departmental Representative prior to, and at the cessation of such work.



Questions and/or clarifications .1



Direct any questions or clarification on Fire or General Safety, in addition to the above requirements, to the Departmental Representative.



END OF SECTION 4.
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1. PARTIE : GÉNÉRALITÉS 1.1



Exigences connexes 1.1.1



Contenu de la division 14 1.1.1.1



1.1.2



Sections connexes 1.1.2.1



1.1.3



1.2



Section 14 21 50 – Monte-matériaux



Les conditions générales des documents normalisés pour appel d’offre public du Propriétaire s'appliquent aux travaux décrits dans cette section.



Les travaux connexes décrits aux sections de ce devis sont à la charge du Propriétaire et sont décrits à d’autres sections du devis.



Définitions 1.2.1



Dans le présent devis, les termes suivants ont la signification qui y est énoncée : 1.2.1.1



Le terme Propriétaire se rapporte au CNRC.



1.2.1.2



Le terme Propriété se rapporte au 6100 Avenue Royalmount à Montréal.



1.2.1.3



Le terme Consultant se rapporte aux Consultants Exim Inc.



1.2.1.4



Le terme Entrepreneur ou Entrepreneur en ascenseurs se rapporte à toute personne ou compagnie liée contractuellement pour la fourniture des matériaux et de la main-d’œuvre nécessaire à l'exécution des travaux décrits dans ce devis.



1.2.1.5



Le terme Acceptation avec réserve des Travaux signifie la reconnaissance par le Propriétaire suivant la recommandation du Consultant à l'effet de quoi un ascenseur ou une partie de l’ouvrage est prêt pour l'usage auquel elle est destinée.



1.2.1.6



Le terme Acceptation sans réserve des Travaux signifie la reconnaissance par le Propriétaire du parachèvement des travaux de construction de l’ascenseur, suivant les recommandations du Consultant, après correction, le cas échéant, des déficiences identifiées au moment de l'Acceptation avec réserve des Travaux.
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1.3



1.2.1.7



Les termes Contrat ou Documents contractuels signifient la convention entre le Propriétaire et l'Entrepreneur, les Conditions générales du Contrat, les Conditions générales supplémentaires du Contrat, s'il en est, les Plans et les Devis, les addenda, la soumission de l'Entrepreneur et tout autre document mentionné dans les dits documents.



1.2.1.8



Le terme Contrat de Sous-traitance signifie tout contrat conclu directement entre l'Entrepreneur et un Sous-traitant pour l'exécution d'une ou plusieurs parties des Travaux.



1.2.1.9



Le terme Dessins d'Atelier signifie les dessins, schémas, illustrations, tableaux graphiques d'exécution, brochures, échantillons et autres données que l'Entrepreneur doit fournir pour faire voir le détail d'une partie des travaux.



1.2.1.10



Le terme Travaux signifie l'ensemble de la main-d'oeuvre, des matériaux et des services nécessaires pour parachever l'ouvrage décrit dans les documents contractuels.



Tous les termes sont interprétés tels qu'indiqués aux conditions générales du contrat.



Devis de performance 1.3.1



1.4



Page 2



L’Entrepreneur en ascenseurs doit tenir compte que le devis est un devis de performance. Il comprend entre autres les performances à atteindre, les contraintes et les critères à respecter, les exigences spatiales à observer et les normes de qualité qui doivent être rencontrées.



Esprit des travaux 1.4.1



L’Entrepreneur en ascenseurs doit tenir compte dans sa soumission du fait que les plans et devis représentent un rendement à obtenir et que, si certains travaux apparents ou cachés non montrés aux plans et/ou décrits au devis s’avèrent nécessaires à la bonne réalisation des travaux, il sera tenu de les exécuter sans coût additionnel pour le Propriétaire.



1.4.2



Dans tous les cas où est employé le singulier dans ce devis, il est entendu que la même référence s'applique au pluriel lorsque nécessaire pour compléter adéquatement l'installation.



1.4.3



Dans tous les cas ou le terme est utilisé, il est entendu que cela signifie aussi l’installation complète par le l’Entrepreneur en ascenseur.
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Codes et normes 1.5.1



Fournir et installer tous les équipements conformément aux plus récentes éditions du code CAN/CSA-B44-07 (mise à jour comprise), du code de construction B-1.1, r.0.01.01, du code B651-04, de toute autre norme fédérale, provinciale et municipale applicable pour ce type d'installation, dont le Code national du bâtiment du Canada et le Code d'électricité du Québec.



1.5.2



Exécuter tous les travaux en conformité aux normes du travail applicables pour ce type d'installation.



1.5.3



Toute modification à ces exigences survenant au cours des travaux et pouvant les affecter doit être signalée au Consultant.



Propriété des plans et devis 1.6.1



1.7
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Tous les exemplaires des plans et des devis fournis par le Consultant sont sa propriété. Ils ne doivent pas être utilisés pour un autre travail et ne peuvent être reproduits ni révisés de quelque manière que ce soit sans son autorisation écrite.



Préséance 1.7.1



En cas de contradiction ou de divergence entre les divers documents, l'Entrepreneur doit adopter l'ordre de priorité suivant, le premier document prime sur le deuxième et ainsi de suite : o 1 Contrat o 2 Addenda o 3 Documents normalisés pour appel d’offre public o 4 Prescriptions générales supplémentaires o 5 Devis o 6 Plans



1.7.2



De plus, en cas de contradiction ou de divergence sur les plans ou les devis, l'Entrepreneur doit adopter l'ordre de priorité suivant :



1.7.3



1.7.2.1



Les dimensions chiffrées indiquées sur les dessins ont préséance, même si elles diffèrent des dimensions prises à l'échelle.



1.7.2.2



Les dessins établis à la plus grande échelle ont préséance sur les dessins à l'échelle réduite.



1.7.2.3



Les cotes priment sur les mesures à l'échelle.



1.7.2.4



Les plans de détails priment sur les plans d'ensemble.



Par ailleurs, entre deux documents de même type, celui portant la date la plus récente aura préséance.
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1.7.4



C'est en premier lieu au Consultant qu'il appartient de trancher les questions techniques découlant des documents contractuels et d'en interpréter les exigences.



1.7.5



Si l'Entrepreneur est d'avis que le Consultant commet une erreur ou que son interprétation vient en contradiction avec les documents contractuels, il doit l’aviser immédiatement par écrit.



Assurances 1.8.1



1.9



1.11



Se référer aux conditions générales.



Cautionnement d’exécution 1.9.1



1.10
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Se référer aux conditions générales pour les cautionnements nécessaires.



Dimensions 1.10.1



Fournir et installer tous les équipements pour convenir aux dimensions indiquées dans ce devis ainsi que sur les divers plans d'architecture et de structure.



1.10.2



L’Entrepreneur a la responsabilité de vérifier les dimensions ainsi que les conditions de chantier sur le site.



Échéancier 1.11.1



Planifier, inclure tous les frais et exécuter les travaux selon les dates et délais d’exécution prescrits ci-dessous : 1.11.1.1



Échéancier révisé du projet : (10) jours ouvrables suivant l’adjudication du contrat, présenter un échéancier révisé, sous forme de ‘’Bar chart’’ (Gant) comprenant les délais de livraison des matériaux, la date du début des travaux et la date de terminaison des travaux.



1.11.1.2



Dessin d’atelier : Prévoir un maximum de 4 semaines suivant l’adjudication du contrat pour présenter les dessins d’atelier de l’ensemble du projet pour approbation.



1.11.1.3



Fabrication et réception du matériel : Prévoir un maximum de 8 semaines suite à l’approbation des dessins d’ateliers.



1.11.1.4



Exécution des travaux de modernisation : Prévoir un maximum de 4 semaines par ascenseur suite à la réception du matériel.
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1.11.2



Présenter avec la soumission un échéancier des travaux sous forme de ‘’Bar chart’’ (Gant) comprenant les délais de livraison des matériaux, la date du début des travaux et la date de terminaison des travaux.



1.11.3



Durant la totalité des travaux, fournir au Consultant à chaque mois, des échéanciers sur lesquels seront clairement identifiés l’avancement des travaux au moyen de pourcentage ainsi que tous changements si il y a lieu.



Visite des lieux 1.12.1



L’Entrepreneur doit prendre connaissance des Clauses générales et supplémentaires du présent projet pour bien évaluer la portée des travaux à exécuter et la qualité des matériaux à utiliser.



1.12.2



Il doit de plus par visite du lieu des travaux proposés, se rendre compte des conditions actuelles et des exigences des travaux et avoir obtenu tous les renseignements et éclaircissements requis pour la bonne exécution des travaux, le tout à la satisfaction de tous concernés.



1.12.3



Si l’Entrepreneur décèle des erreurs ou des omissions dans le devis, ce dernier devra en informer le Consultant. Tous coûts additionnels dus à un manque qui ne sera pas identifié seront défrayés par l'Entrepreneur de cette section.



Éléments 1.13.1



Sauf modification approuvée, les éléments principaux des appareils de transport vertical utilisés dans le cadre de ce projet doivent être des pièces neuves authentiques de production courante.



1.13.2



Les appareils de contrôle devront provenir d'un seul et même fabricant.



1.13.3



L’ensemble des appareils de contrôle installé dans le présent contrat devra être de la même génération ou 100 % compatible entre eux.



1.13.4



Les systèmes proposés devront avoir été installés dans au moins trois immeubles d'envergure similaire et être en opération depuis au moins deux ans.



Déclaration d'accès à l'information 1.14.1



L’Entrepreneur en ascenseur devra remettre avant l’acceptation sans réserve au Propriétaire toutes les informations relatives à la programmation et aux composantes des appareils de contrôle du projet.
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1.14.2



Remettre 3 copies de la dernière version du programme sur CD-ROM des contrôleurs ainsi que les codes d’accès ci rattachant. Fournir également tous les outils (console de programmation, câble de raccordement, manuel d’opération etc.) permettant d’accéder à la programmation des modules internes codés des contrôleurs. L’installateur en ascenseur ou son fournisseur ne doit en aucun cas insérer des barrures ou mot de passe limitant l’accès à la programmation ou à l’opération des équipements.



1.14.3



L’Entrepreneur s’engage à ce qui suit : Advenant la terminaison du contrat d'entretien avec l'installateur des équipements, ce dernier et son fournisseur s'engagent à fournir l'expertise sur demande pour la réparation et l'ajustement des appareils ainsi que les pièces de remplacement dans un délai de 48 heures, pour une période de 15 ans suivant l’installation des équipements, avec rémunération pour la main d’œuvre et les pièces au prix du marché. Cette clause s’applique aux pièces ayant un droit de propriété et/ou non disponible ailleurs que chez le manufacturier original de l’équipement.



1.14.4



L’Entrepreneur s’engage à ce qui suit : Advenant la terminaison d'affaires ou la faillite de l'installateur des équipements ou de son fournisseur, ce dernier ou ces derniers fourniront moyennant rémunération toutes les informations relatives à la programmation et aux composantes des appareils de contrôle du projet.



Liste de fournisseurs 1.15.1



1.16



SECTION 14 00 00 Prescriptions Générales Supplémentaires



L’Entrepreneur devra présenter avec la soumission tous les noms des fournisseurs ainsi que les produits et modèles proposés pour les composantes principales, dont les moteurs, appareils de contrôle, les systèmes de portes et les dispositifs de signalisation.



Échantillons et dessins 1.16.1



L’Entrepreneur devra présenter pour approbation, des échantillons des finis de cabine et des équipements de signalisation.



1.16.2



Tel que requis par le Code de construction du Québec, l'Entrepreneur doit produire des plans scellés par un ingénieur membre de l'Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ). Ils n'ont pas à être transits à la Régie du Bâtiment du Québec mais doivent être disponible sur demande du personnel d'inspection de celle-ci.



1.16.3



L’Entrepreneur devra présenter au Consultant dans les (20) jours ouvrables suivant l’adjudication du contrat la liste des dessins d’atelier (en 2 copies) et des échantillons ainsi que l’échéancier de ces derniers qu’il devra présenter pour approbation.



1.16.4



L'Entrepreneur doit, à ses frais, préparer les dessins d'atelier qu'exigent les documents contractuels ou que ceux que le Consultant peut demander.
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1.16.5



L'Entrepreneur doit examiner tous les dessins d'atelier avant de les soumettre au Consultant. Par cet examen, l'Entrepreneur s’assure du respect des exigences contractuels et techniques.



1.16.6



L'Entrepreneur doit soumettre six (6) copies des dessins d'atelier (6 formats papier ainsi que les fichiers en format pdf) à l'examen du Consultant dans un délai raisonnable et dans un ordre logique de façon à ne pas retarder les travaux et conforme avec les articles des conditions générales.



1.16.7



Lors de la remise des dessins d'atelier au Consultant, l'Entrepreneur doit l'informer par écrit de toute déviation des dessins d'atelier par rapport aux documents contractuels.



1.16.8



L'Entrepreneur doit apporter aux dessins d'atelier les modifications exigées par le Consultant et doit les soumettre à nouveau à moins que ce dernier ne l'en dispense. Dans le cas contraire, l'Entrepreneur doit s’assurer que les modifications qu'il apporte soient clairement identifiées sur les nouveaux documents soumis.



1.16.9



Toute modification apportée à un dessin doit être clairement identifiée à l’aide d’un nuage et portée un numéro de révision.



1.16.10



Présenter pour approbation, des dessins (format papier et fichiers en format pdf) préparés selon les règles de l'art comprenant les renseignements suivants: 1.16.10.1



Références complètes pour le projet;



1.16.10.2



Toutes demandes spécifiées par le code;



1.16.10.3



Arrangement et dimensions des équipements des salles des machines;



1.16.10.4



Arrangement et dimensions des équipements du puits en plan et en élévation;



1.16.10.5



Cabine en plan et en élévation. Les dessins doivent inclure l’ensemble de la finition de cabine. Tous les éléments doivent être coordonnés et approuvés par le Consultant;



1.16.10.6



Équipements de signalisation, dont les boutons d'appel en cabine et aux paliers, les indicateurs de position, les indicateurs de direction et tout autre dispositif apparent. Tous les éléments doivent être coordonnés et approuvés par le Consultant;



1.16.10.7



Équipements de portes palières dont les cadres, les seuils, les panneaux et les systèmes de suspension. Tous les éléments doivent être coordonnés et approuvés par le Consultant;



1.16.10.8



Caractéristiques et modèles des composantes principales dont entre autres les moteurs, les machines, les poutres de support, l'alimentation électrique, le poids de la cabine et du contrepoids, les rails guides, les galets guides et de toutes les charges.
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1.20



1.17.1



Aucune marque de commerce ne peut être apposée sur une pièce d'équipement apparente au public.



1.17.2



Identifier clairement à l’intérieur du boîtier du contrôleur, dans la salle de contrôle, le nom de la compagnie d’ascenseur qui a procédé à l’installation de l’équipement.



Plans et devis au chantier Durant toute la durée des travaux, conserver proprement, pour consultation par les mécaniciens, une copie mise à jour et approuvée par les professionnels du projet des plans et devis.



Coordination 1.19.1



Coordonner le travail avec le Propriétaire et les autres corps de métier en conformité avec l'échéancier du projet.



1.19.2



Entreposer les nouveaux matériaux dans les endroits désignés par le Propriétaire.



1.19.3



Prévoir toute la protection des espaces de travail pour assurer la sécurité des ouvriers, techniciens, des occupants et du public.



1.19.4



Coordonner les travaux avec le Consultant, le Propriétaire et les autres corps de métier afin de minimiser l’impact de ceux-ci sur les activités de l’immeuble. Les travaux doivent perturber le moins possible les activités de l’immeuble. Dans certains cas, le Propriétaire pourra demander que certains travaux soient remis à un moment précis et ce sans frais supplémentaires.



Réunions de chantier 1.20.1



1.21
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Marques de commerce



1.18.1



1.19
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Avant le commencement des travaux, l'Entrepreneur doit participer à la réunion de démarrage avec le Consultant et le Propriétaire.



Heures de travail 1.21.1



Aucun arrêt de plus de un ascenseur ne sera permis durant toute la période des travaux. Un ascenseur doit demeurer en tout temps disponible au public pour les activités du Propriétaire.



1.21.2



Le terme heures normales ou régulières de travail se rapporte à la période débutant à 8h00 et se terminant à 16h30 inclusivement, du lundi au vendredi inclusivement, sauf pour les jours fériés de l'industrie.
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1.21.3



Tout travail générant un bruit de plus de 70 dBa ou générant de fortes odeurs ou devant être réalisé dans les espaces publics de l’immeuble sera exécuté entre 18h00 et 8h00.



1.21.4



Aucune demande pour du travail effectué en temps supplémentaire ne sera acceptée sans autorisation écrite préalable du Propriétaire.



Permis et autorisations 1.22.1



L'Entrepreneur doit détenir, à ses frais, tous les permis et autorisations nécessaires aux fins du présent contrat.



1.22.2



Il est entendu que le Propriétaire n'assume aucune responsabilité pour les employés de l'Entrepreneur. Les parties reconnaissent que l'Entrepreneur et ses employés ne sont pas des employés salariés du Propriétaire et que ce dernier n'est en aucun cas responsable des engagements ou des actes pris par l'Entrepreneur.



1.22.3



L'Entrepreneur doit donner tous les avis nécessaires relatifs aux travaux et se conformer aux lois, ordonnances, règles, règlements, codes et ordres de toutes les autorités compétentes.



Environnement et matières dangereuses 1.23.1



L'Entrepreneur garantit au Propriétaire qu'il dispose d'une politique écrite en matière de protection et de préservation de l'environnement et de gestion des déchets.



1.23.2



L'Entrepreneur certifie que cette politique écrite: (a) (b) (c)



Était déjà en vigueur avant la signature du présent contrat et qu'elle est suivie par tout le personnel qui relève de l'Entrepreneur; Précise que toutes les lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux concernant l'environnement doivent être observés; Est accessible au Propriétaire t en tout temps pendant la durée du contrat.



1.23.3



Les deux parties conviennent que le maintien par l'Entrepreneur de pratiques environnementales acceptables est une condition du présent contrat.



1.23.4



L'Entrepreneur s'engage à remettre au Propriétaire une liste des substances utilisées pour assurer la prestation des services visés par le présent contrat et qui, en vertu de lois où de règlements fédéraux, provinciaux ou municipaux, doivent être identifiés comme matières dangereuses ou toxiques avant d'être utilisées, transportées, entreposées ou jetées.



1.23.5



L'Entrepreneur s'engage à respecter les normes du Propriétaire en matière d’environnement et de matières dangereuses.
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Mesures de sécurité 1.24.1



Les dispositions du présent article énoncent les normes minimales et ne constituent, en aucune façon, la limite des responsabilités et obligations de l'Entrepreneur. En cas de conflit entre les mesures de sécurité énoncées ciaprès et les usages établis du Propriétaire, les usages auront préséance sur les mesures. Le Propriétaire peut à sa seule discrétion, imposer des normes de sécurité supplémentaires. 1.24.1.1



L'Entrepreneur ne peut utiliser les matériaux, outils et équipements qui appartiennent au Propriétaire qu'avec l'autorisation de ce dernier.



1.24.1.2



Le Propriétaire peut, à sa discrétion et selon ses instructions, suspendre le travail de l'Entrepreneur ou y mettre fin pour des raisons de sécurité sans responsabilité au Propriétaire ou dommage quelconque en faveur de l’Entrepreneur. Les instructions et l'arrêt des travaux devront être consignés par l'Entrepreneur et le Propriétaire, ces derniers devront s'entendre sur la date et la méthode de la reprise des travaux.



1.24.1.3



L'Entrepreneur doit fournir et installer des panneaux avertisseurs de qualité et des cloisons temporaires solide à tous les étages délimitant l’espace de travail lorsque les travaux sont effectués dans les zones accessible au public ou entravent la circulation publique. Les cloisons temporaires doivent être solides et d’une hauteur suffisante pour couvrir l’espace compris entre le plancher et le plafond à tous les étages. L’accès doit être barré à l’aide d’un cadenas.



1.24.1.4



L'Entrepreneur doit soumettre pour approbation par le Propriétaire le périmètre délimitant les espaces de travail pour chaque appareil. Il est entendu que ces dits espaces seront relativement réduits dans les zones accessibles au public ou entravant la circulation publique.



1.24.1.5



L'Entrepreneur doit fournir et installer des protections adéquates pour éviter toute chute de matériel, d’outil et autres sur toute la longueur de la gaine de l’ascenseur.



1.24.1.6



L'Entrepreneur a la responsabilité d'informer le Propriétaire de toute situation dangereuse ou non sécuritaire, et ce, dans les plus brefs délais.
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Mesures de sécurité - Travail à chaud 1.25.1



L'Entrepreneur doit obtenir, moyennant un préavis de soixante douze (72) heures, du Propriétaire, un permis de travail à chaud, lorsque des travaux de soudure, de découpage générant de la fumée ou lorsque d’autres travaux nécessitant la désactivation d’un dispositif de détection du système de l’alarme incendie est requis. L'Entrepreneur fournira les extincteurs d’incendies nécessaires pour ces travaux.



1.25.2



L'Entrepreneur doit coordonner le processus de désactivation des système d’alarme incendie avec les sous-traitants du Propriétaire. Le Propriétaire assumera les coûts des sous-traitants.



1.25.3



L'Entrepreneur doit s’assurer de regrouper les interventions requérant une désactivation des systèmes d’alarme incendie afin de minimiser les désactivations.



1.25.4



L'Entrepreneur doit s'assurer que son personnel connaît l'équipement pour combattre le feu et les mesures de sécurités relatives à l'immeuble.



1.25.5



L’Entrepreneur doit se conformer à la réglementation en vigueur du service des incendies de la ville.



1.25.6



Il incombe à l’entrepreneur de prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter les alarmes incendies non fondées et de débourser les frais associés.



1.25.7



Advenant toute réclamation le Propriétaire en vertu du règlement du service des incendies, l’Entrepreneur s’engage à tenir ce dernier indemne de toute pénalité. Toute somme ainsi payée le Propriétaire à titre de pénalité sera retenue par le Propriétaire sur les sommes dues à l’Entrepreneur en vertu du présent contrat.



Maîtrise des travaux 1.26.1



L’Entrepreneur a la responsabilité complète des travaux. Il doit les diriger et les contrôler efficacement. Il est seul responsable des moyens, méthodes, techniques, séquences, procédures et coordination de toutes les parties des travaux en vertu du contrat.



1.26.2



Lorsque la loi ou les documents contractuels l'exigent et dans tous les cas où des installations temporaires sont nécessaires sont telles que la compétence d'un ingénieur autre que celui du Propriétaire est requise pour satisfaire aux exigences de la sécurité, l'Entrepreneur doit l'engager et rémunérer ses services.



1.26.3



Pendant la durée des travaux, l'Entrepreneur se porte garant envers le Propriétaire, le Consultant, leurs représentants et employés et s'engage à les indemniser de toute réclamation, perte, dommage, action ou autre procédure découlant de sa faute, négligence, omission ou celle de ses sous-traitants et préposés dans l'exécution du contrat.
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1.27



1.29



L'Entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la protection et la sécurité de toute personne et de tout bien meuble ou immeuble, propriété de qui que ce soit, qui se trouvent sur le chantier ou à l'extérieur et pouvant être affectés par l'exécution des travaux.



Entreposage 1.27.1



1.28



Page 12



Aucune zone d’entreposage, en dehors de la salle des machines des ascenseurs touchés par les travaux, ne sera disponible à l’intérieur des murs du bâtiment.



Propreté et sécurité au chantier 1.28.1



Durant toute la durée des travaux, protéger et garder propre la salle des machines et les équipements s'y trouvant, la cabine ainsi que les espaces publics aux paliers.



1.28.2



L'entrepreneur doit se conformer en tout temps aux exigences en prévention des accidents de la CSST.



1.28.3



L'entrepreneur sera le maître d'oeuvre au sens de la CSST donc responsable de la sécurité auprès des entrepreneurs qui effectueront les travaux connexes en électriques, architecture et climatisation.



1.28.4



Avant la mise en marche et dans le but d'obtenir une acceptation avec et/ou sans réserve, les espaces publics aux paliers, le puits de l'ascenseur et la salle des machines devront être nettoyés et fermés à la satisfaction du Consultant et du Propriétaire.



Percement et accès à l’ouvrage 1.29.1



Pour tous travaux autres que ceux spécifiés aux travaux connexes, l’Entrepreneur est responsable de ce qui suit : 1.29.1.1



Tous ragréages ou percements nécessaires à l’exécution du présent contrat sont à exécuter par l’Entrepreneur.



1.29.1.2



Tous travaux d’ouverture, dans les murs ou au plafond, nécessaires à l’exécution du présent contrat sont à exécuter par l’Entrepreneur.



1.29.1.3



L’Entrepreneur devra obstruer et remettre dans l’état original les composantes démolit en totalité ou partiellement.
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Défaut de l'entrepreneur 1.30.1



Advenant l'impossibilité pour l'Entrepreneur de bien faire le travail décrit au devis, ou de corriger des problèmes d'opération, le Propriétaire se garde le droit de faire effectuer le travail par d'autres aux frais de l'Entrepreneur.



1.30.2



Advenant tout problème entraînant un retard sérieux sur l'échéancier original, le Propriétaire donnera un préavis écrit de 10 jours ouvrables à l'Entrepreneur pour se prévaloir de la clause ci-dessus.



Paiement 1.31.1



Utiliser la grille suivante pour la répartition et la pondération des coûts pour chaque appareil du projet : 1



DESCRIPTION Dessins d’atelier



2



Équipements de fosse



20%



3



Machine



10%



4



Contrôleur



15%



5



Caniveaux électrique puits / Filage Fixe et Mobile Fini de cabine & tablier de commande / Équipement de porte de cabine



6 7



Quincaillerie de porte palière



8



Signalisation palière



9



Ajustement et essais / Manuel



Pondération 5%



5% 20% 10% 5% 10%



1.31.2



Soumettre à la fin de chaque mois une demande de paiement couvrant les travaux réalisés durant le mois.



1.31.3



Remettre avec chaque demande de paiement une ventilation des coûts, les quittances et les affidavits correspondants.



1.31.4



Inclure dans les demandes de paiement toutes les taxes locales, provinciales et fédérales et autres.



1.31.5



Le Consultant doit, suite à la réception de la demande de paiement, certifier l'état d'avancement des travaux et autoriser son paiement, ou modifier ou rejeter la demande de paiement et informer l'Entrepreneur sans délai par écrit de la raison pour laquelle la demande de paiement est modifiée ou rejetée.
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1.31.6



Dans l'éventualité où la demande de paiement aurait été rejetée par le Consultant, l'Entrepreneur devra soumettre une nouvelle demande de paiement.



1.31.7



Avant la demande de paiement finale l’Entrepreneur devra présenter en deux (2) copies un document de fin de chantier incluant les documents suivants : 1.31.7.1



Quittances finales des sous-traitants ou fournisseurs qui ont dénoncé leur contrat;



1.31.7.2



Déclarations statutaires;



1.31.7.3



Libération par la CSST;



1.31.7.4



Libération par la CCQ;



1.31.7.5



Certificats d’acceptation Consultant.



sans



réserve



des



travaux



par



le



Garantie 1.32.1



Les travaux, la main-d'œuvre et pièces d'équipements sont garantis pour une période de douze (12) mois suivant l’acceptation sans réserve des travaux.



1.32.2



La période de garantie débutera à partir de l’acceptation sans réserve des travaux.



1.32.3



Remettre au Propriétaire un document écrit, signé et émis en leur nom stipulant les termes de la dite garantie.



1.32.4



En cas de défaut ou de litige, l'Entrepreneur en ascenseur doit transporter et céder au Propriétaire toutes les garanties obtenues des Fournisseurs.



Entretien préventif 1.33.1



Assurer un service d’entretien complet des appareils pour toute la période de garantie prévue, le tout selon les exigences des codes B44-07 et B44.2-07.



1.33.2



Le service d'entretien complet comprend des inspections préventives périodiques mensuelles, le service d’appel et réparation en cas de pannes ainsi que les pièces et main-d’œuvre pour les réparations ou remplacements.



1.33.3



Le coût pour le service d’entretien complet des appareils pour la période de garantie sera libéré à la réception définitive des travaux soit à la fin de la période de garantie.



1.33.4



Exécuter tous les travaux en conformité aux règles de l'art et aux principes de sécurité généralement reconnus pour ce type d'ascenseur.
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1.33.5



Effectuer tous les essais (intervalle de 12 mois / catégorie 1) prescrits à la Section 8.11 du code CAN/CSA-B44-07. Les essais annuels devront être effectués un (1) mois avant la fin de la garantie.



1.33.6



Maintenir les manœuvres et les niveaux de performance décrits à ce devis.



1.33.7



L'Entrepreneur doit conserver dans la salle des machines et tenir en état propre et à jour un registre d'entretien, comprenant pour chacune des visites la date et l'heure d'arrivée, le but et une brève description du travail entrepris, le détail des essais et inspections. Inclure dans le registre d'entretien un horaire des travaux de routine requis dans le cadre de l'entretien préventif.



1.33.8



Inclure, sans frais, les appels de service durant les heures régulières.



1.33.9



Inclure, sans frais, les appels de service d’urgence 24 heures / 24 lorsqu'une personne est prise dans un ascenseur.



1.33.10



Assurer un service téléphonique et de surveillance de ligne pour réception des appels en tout temps.



1.33.11



Assurer un délai maximum, pour l'arrivée d'un mécanicien sur les lieux suite à un appel de service du Propriétaire ou de son représentant, tel que décrit au tableau ci-dessous : Type d’appel



Délai maximum



Appels de service : Durant les heures régulières



45 minutes



Hors des heures régulières



90 minutes



Appels de service d'urgence :(personne coincé en cabine) Durant les heures régulières - Urgence



30 minutes



Hors des heures régulières - Urgence



45 minutes
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2. PARTIE : MISE EN SERVICE 2.1



Manuels 2.1.1



Préalablement à la mise en service du premier ascenseur, présenter au Consultant les manuels d'opération et d'entretien.



2.1.2



Fournir un minimum de trois (3) copies des manuels reliés dans des cartables avec tables des matières et séparateurs ainsi qu'une version en format Portable Document Format (PDF) sur support CD-ROM.



2.1.3



Inclure dans ces manuels, une description technique de toutes les composantes du système et dessins d’atelier approuvés.



2.1.4



Inclure une liste complète des pièces de rechange avec coupe et numéro d'identification.



2.1.5



Fournir la liste des pièces incluant leur durée de vie moyenne ainsi que l’adresse des fournisseurs.



2.1.6



Inclure une description détaillée des systèmes spéciaux tel que le rappel d'urgence et le groupe électrogène.



2.1.7



Les manuels doivent inclure une section couvant l’opération des systèmes suivant : 2.1.7.1



2.2



Système d'intercommunication



2.1.8



Inclure dans le manuel d'entretien un horaire des travaux de routine requis dans le cadre de l'entretien préventif.



2.1.9



Dans la mesure du possible, la documentation incluse dans les manuels doit être présentée en français.



2.1.10



Aucune retenue ne sera payée avant la remise complète des documents de fin de chantier.



Diagrammes électriques 2.2.1



Préalablement à la mise en service, présenter au Consultant les diagrammes et schémas électriques.



2.2.2



Fournir un minimum de trois (3) copies imprimées des diagrammes électriques ainsi qu'une version en format Portable Document Format (PDF) support CDROM.



2.2.3



Afficher des copies plastifiées des diagrammes et schémas électriques approuvés par un ingénieur dans les salles des machines.
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Formation technique 2.3.1



Préalablement à la mise en service, organiser avec le Propriétaire une formation sur le fonctionnement des équipements



2.3.2



Ces formations doivent couvrir l’opération des systèmes suivant :



2.3.3 2.4



2.5
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2.3.2.1



Sans Objet



2.3.2.2



Sans Objet



2.3.2.3



Système d'intercommunication



2.3.2.4



Rappel de secours



2.3.2.5



Sans Objet



2.3.2.6



Les différents interrupteurs et autres



Fournir cette formation en français et en anglais.



Assistance pour inspections 2.4.1



L’Entrepreneur devra dans le cadre de la surveillance et de la coordination des travaux effectuées par le Consultant tout au cours du projet, fournir une bonne collaboration pour assurer une exécution satisfaisante.



2.4.2



Une inspection de l'appareil sera effectuée par le Consultant pour vérifier la conformité aux exigences du devis.



2.4.3



Fournir une équipe de mécaniciens qualifiés pour assister le Consultant dans le cadre de ces inspections.



2.4.4



Prévoir la vérification des essais de manœuvre d'urgence et de panne de courant en collaboration avec les électriciens du projet.



2.4.5



Remettre au Consultant un jeu complet des clés pour les essais à faire lors de son inspection.



2.4.6



Advenant que les travaux dits corrigés ne le sont pas à la date convenue par écrit par l’Entrepreneur, l’ensemble des frais relié à une seconde inspection seront à la charge de l’Entrepreneur.



Procédures d'acceptation 2.5.1



Avant la mise en marche et dans le but d'obtenir une acceptation avec et/ou sans réserve, les espaces publics aux paliers, le puits de l'ascenseur et la salle des machines devront être nettoyés et fermés à la satisfaction du Consultant et du Propriétaire.
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2.6



2.5.2



Informer par écrit, une semaine à l'avance, le Consultant de la date proposée pour l'inspection de l’ascenseur.



2.5.3



Préalablement à l’inspection du Consultant, fournir tous les formulaires de résultats des essais.



2.5.4



Prévoir une seconde exécution des essais en compagnie du Consultant lors de l’inspection de l’appareil.



2.5.5



L'Entrepreneur doit effectuer, à ses frais, les essais et l’assistance d’une équipe pour l’assistance lors des inspections du Consultant.



2.5.6



Une inspection de l’appareil sera effectuée par le Consultant pour vérifier la conformité aux exigences du devis.



2.5.7



Suite à l’émission de la liste de déficiences, l’Entrepreneur aura un maximum de 30 jours pour corriger les items touchés.



2.5.8



L'acceptation sans réserve des travaux sera effectuée pour les appareils suivant la correction de l'ensemble des déficiences émissent par le Consultant et préalablement à la période de garantie des équipements.



Modification d’anciens formulaires et élaboration de nouveaux 2.6.1



Lorsque des formulaires supplémentaires de rapport de mise en service sont requis mais qu'on ne peut les obtenir du Consultant, en élaborer de nouveaux et les soumettre au Consultant, aux fins d'approbation, avant de les utiliser. 2.6.1.1



2.7



La présentation de ces formulaires supplémentaires doit correspondre à celle des formulaires fournis par le Consultant.



Formulaires de rapports de mise en service 2.7.1



2.8
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Consigner sur les formulaires de rapport de mise en service les données relatives à la performance des équipements et systèmes relevées au moment de leur mise en route.



Liste d'essais 2.8.1



Préalablement à la mise en service, présenter au Consultant les formulaires de résultats des essais dûment remplis.



2.8.2



Ces formulaires devront être envoyés au Consultant par l’Entrepreneur en ascenseur avant que celui-ci ne puisse demander l’inspection d’un appareil.



2.8.3



Effectuer tous les essais prescrits par la Section 8 du code CAN/CSA-B44-07 et tout autre essai demandé par les autorités responsables.
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2.8.4



Fournir au Consultants une attestation détaillée de la réalisation et des résultats de tous les essais prescrits par la Section 8 du code CAN/CSA-B44-07. Cette attestation doit être envoyé au Consultant par l’Entrepreneur en ascenseur avant que celui-ci ne puisse mettre en service un appareil.



2.8.5



Fournir au Propriétaire les attestations et certificats d'essais émis par les autorités compétentes.



Période de rodage 2.9.1



Prévoir une période de rodage de 5 jours avant la mise à l’arrêt pour modernisation d’un autre appareil. Cette période servira à identifier les anomalies et régler les pannes pouvant survenir. Tous les ascenseurs devront être en fonction pendant cette période de rodage.
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Formulaire de résultats des essais – Ascenseur VÉRIFICATION DE LA PERFORMANCE (VP)



Ascenseur no : Date : Description de l’essai Vitesse Nominale Vitesse pleine charge Régulateur de vitesse - Vitesse de déclenchement : - Interrupteur de survitesse : Essai en survitesse avec charge nominale des parachutes de cabine - Vitesse de déclanchement : - Distance d’arrêt : - Niveau de la plate-forme Essai à charge et vitesse nominale de l’amortisseur de cabine Essai sans charge de l’amortisseur du contrepoids Essai en descente à charge et vitesse nominales du frein Activation et freinage du frein auxiliaire (rope gripper) Interrupteur des parachutes Limite extrême (haut et bas) Bouton d’arrêt dans la fosse Bouton d’arrêt sur le toit de cabine Dispositif de commande sur le toit de cabine Interrupteur sortie de secours (cabine) Arrêt en survitesse par la ‘’Drive’’ Arrêt en survitesse par l’automate ou CPU Arrêt en survitesse par l’automate auxiliaire ou CPU Vérification du circuit électrique de sécurité Éclairage de secours Rappel de secours - Phase I Secours en cabine – Phase II Système de communication Manœuvre sur groupe électrogène Mesure des courants (courants AC mesurés à l’entrée du contrôleur) : Cabine à vide en montée UP Cabine à vide en descente DOWN Cabine charge balancée en montée UP Cabine charge balancée en descente DOWN Cabine charge nominale en montée UP Cabine charge nominale en descente DOWN Départ en montée avec charge nominale UP Départ en descente avec charge nominale DOWN Note : Inscrire la valeur au tableau et cocher si le résultat est conforme



Résultat p/m p/m Type ______ ________ p/m ________ p/m ________ p/m ________ p/m ____ po au pied Po



Note : Suite du tableau à la page suivante
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Formulaire de résultats des essais – Ascenseur (suite) VÉRIFICATION DE LA PERFORMANCE (VP) Ascenseur no : Date : Description de l’essai Réglages et Jeux : Vitesse – montée Vitesse – descente Temps déplacement – montée Temps déplacement – descente Temps d'ouverture des portes Temps de fermeture des portes Pause - appels de cabine Pause - appels de palier Pause maximale de portes Niveau de bruit ambiant Niveau de bruit des portes Niveau de bruit en déplacement Force de fermeture des portes Isonivelage Préouverture Balancement du contrepoids Réglage du système de mesure de charge Jeu supérieur Jeu inférieur Réserve supérieure Réserve inférieure Note : Inscrire la valeur au tableau et cocher si le résultat est conforme



Résultat p/m p/m sec sec sec sec sec sec sec dBa dBa dBa lbs po po % % po po po po



Identification et signature des intervenants :



Ascenseur - Nom et titre
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Formulaire de résultats des essais – Remplacement de cylindre - Ascenseur VÉRIFICATION DE LA PERFORMANCE (PV)



Ascenseur no : Date : Description de l’essai Vérification visuelle des équipements Étanchéité du joint et des tuyaux Test de fin de course du cylindre (effectuer une course en montée et arrêter à pleine vitesse sur la butée extrême du piston) Test de pression sur le PVC Vérification des niveaux d’huile aux positions inférieure et supérieure Vérification des réserves inférieure et supérieure Vérification des départs et arrêts Vérification de la vitesse de fonctionnement : ralentis et pleine vitesse Vérification de l’isonivelage (niveau de plancher)



Résultat



Note : Inscrire la valeur au tableau et cocher si le résultat est conforme



Identification et signature des intervenants :



Ascenseur - Nom et titre
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Formulaire de résultats des essais – Système d’Intercommunication VÉRIFICATION DE LA PERFORMANCE (VP)



Ascenseur no : Date : Description de l’essai Vérification du fonctionnement des items suivants (poste maitre) : Sélection pour les appels à chaque cabine; Sélection pour les appels en salle des machines; Indiquer la provenance des appels Indiquer les lignes en attentes; Indiquer le statut de l’alimentation AC; Indiquer le statut de la batterie; Indiquer le statut de la ligne téléphonique; Émettre une alarme sonore lorsque le système est en fonction. Vérification du fonctionnement du poste maître au COS (mural) Vérification du fonctionnement du poste maître au COS (bureau) Vérification du fonctionnement du poste maître en salle des machines : Vérification du fonctionnement en cabine :



Résultat



Note : Inscrire la valeur au tableau et cocher si le résultat est conforme



Identification et signature des intervenants :



Ascenseur - Nom et titre
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Formulaire de résultats des essais – Alarme Incendie / Groupe électrogène Ascenseur VÉRIFICATION DE LA PERFORMANCE (VP)



Ascenseur no : Date : Description des essais



Résultat



Branchement des signaux d’alarme incendie Branchement des signaux du groupe électrogène Phase I – Rappel de secours Rappel activé par l’alarme incendie (Alarme générale) Rappel activé par l’alarme incendie (Palier désigné) Rappel activé par l’alarme incendie (Puits / SM) Rappel activé par l’interrupteur à clé – Palierl Rappel activé par l’interrupteur à clé – COS Fonctionnement de l’ascenseur Phase II – Secours en cabine Fonctionnement de l’ascenseur Alimentation de secours Fonctionnement de l’ascenseur Note : Cocher si le résultat est conforme Suite aux travaux de construction des ascenseurs effectués dans ce bâtiment, nous certifions que les essais d’alarme incendie et du groupe électrogène ont été réalisés avec succès Identification et signature des intervenants :



Ascenseur - Nom et titre



Nom de la compagnie



Alarme incendie - Nom et titre



Nom de la compagnie



Groupe électrogène - Nom et titre



Nom de la compagnie FIN DE LA SECTION
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1. PARTIE : GÉNÉRALITÉS 1.1



Exigences connexes 1.1.1



Sections connexes 1.1.1.1



1.1.2



Conception sismique 1.1.2.1



1.2



Section 14 00 00 – Prescriptions générales supplémentaires.



Concevoir les équipements selon les prescriptions du code B44 pour la zone sismique de niveau approprié.



Type de systèmes 1.2.1



Fournir et installer (1) nouveau monte-matériaux du type hydraulique avec cylindres latéraux hors-sol dans le puits tel que décrit dans les tableaux suivants et selon les exigences de cette section.



1.2.2



Les exigences suivantes doivent être respectées pour tous les ascenseurs décrits à cette section : 1.2.2.1



La numérotation des ascenseurs sera confirmée par l’Architecte.



1.2.2.2



Vérifier toutes les dimensions sur les plans d'architecture ainsi que sur le site.



1.2.2.3



L’Entrepreneur devra fournir des équipements d’une force motrice conforme aux demandes des tableaux de l’article 1.2 de cette section. Dans le cas du non respect des forces motrices l’Entrepreneur devra assumer l’ensemble des coûts associés à ce changement (entrée électrique, climatisation et autres).



1.2.2.4



Indiquer dans la soumission, s'il y a lieu, tout ajout ou changement relatifs aux exigences techniques de ce devis.



1.2.2.5



Si aucun ajout ou changement n’est indiqué dans sa soumission, l’Entrepreneur devra se conformer à toutes les exigences techniques de ce devis.
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1.2.3



Tableau descriptif – Monte-matériaux :



Identification de l’appareil Quantité Type de cabine Mode de fonctionnement Type d’appareil Vitesse nominale (écart maximum de 5%). Capacité vive s'ajoutant au poids mort de la cabine et autres accessoires. Ouvertures et arrêts - AVANT Ouvertures et arrêts - ARRIÈRE Course Force motrice (600 volts) Type de portes Dimensions des portes (largeur x hauteur) Dimensions de la cabine (largeur x profondeur) Dimensions du puits (largeur x profondeur) Hauteur de l’enceinte (cabine) (intérieur de la cabine) Profondeur de la fosse Surplomb



MC-1 1 appareil Monte-matériaux – Type B Simplex Hydraulique avec cylindres latéraux hors sol dans le puits < plateforme en porte à faux > 30 pi/min 2 000 lbs 2 ouvertures avant correspondant aux niveaux suivants : RC, 2 NA 7.5 Hp (600V) Portes doubles à battants sur charnières Ouverture manuelle 48" x 84" 68" x 72" 91" x 80" 84" 14" 12’-6"



(dernier plancher @ dessous poutre de levage)



Dimensions de la salle des machines
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Croquis d’aménagement
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2. 2.1



PARTIE : PRODUITS Machine - Système hydraulique 2.1.1



Fournir et installer un groupe moto-pompe hydraulique situé dans la salle des machines, conforme aux exigences du code CAN/CSA-B44 et selon les exigences suivantes:



2.1.2



Les dimensions de l’unité de pompage doivent convenir aux dimensions de la salle des machines.



2.1.3



Fournir et installer un groupe moto-pompe du type submersible, conçu et manufacturé pour l'utilisation d'ascenseurs hydrauliques à l'huile.



2.1.4



Fournir et installer un moteur à courant alternatif du type à 80 départs à l’heure conçu pour ce type d'utilisation.



2.1.5



Fournir et installer un moteur dont la température maximale sera de 50°C et d'isolation minimale de classe B.



2.1.6



Les forces de moteur pour l’ascenseur doivent être conformes aux valeurs indiquées au tableau de l’article 1.2.



2.1.7



Le réservoir devra être d’un calibre 8 minimum.



2.1.8



Fournir et installer une pompe à vis du type volumétrique à déplacement positif, raccordée directement au moteur par un accouplement souple assurant un fonctionnement silencieux.



2.1.9



Fournir et installer une pompe à débit uniforme sans pulsation.



2.1.10



Fournir et installer un robinet d’arrêt manuel entre la pompe et le vérin hydraulique localisé près de l’unité.



2.1.11



Fournir et installer une soupape de décharge située entre la pompe et le clapet de retenue. Elle doit être installée de façon à ne pas pouvoir être isolée du système hydraulique.



2.1.12



Fournir et installer un clapet de retenue retenant la cabine avec sa charge nominale lors de l’arrêt de la pompe.



2.1.13



Fournir et installer un robinet de descente manuel situé sur le robinet de commande pour permettre de descendre la cabine à une vitesse maximal de 0.10 m/s (20 pi/min). Ce robinet doit porter un marquage indiquant la position descente.



2.1.14



Fournir et installer un manomètre avec robinet d’arrêt du côté vérin du clapet de retenue ou sur la valve magnétique de commande hydraulique.



2.1.15



Fournir et installer un limiteur de débit.



Émis pour soumission : 29 janvier 2016



©Exim / No Dossier : P1066D12965r0



CNRC 6100 Avenue Royalmount



SECTION 14 21 50 Prescriptions Techniques Monte-Matériaux Page 5



DEVIS DE PERFORMANCE



2.2



2.3



2.1.16



Fournir et installer une jauge de niveau d'huile, du type tube en verre gradué.



2.1.17



Fournir et installer un système de filtre auto-nettoyant inséré dans la canalisation de fluide hydraulique dans la fosse de l’appareil.



2.1.18



Fournir et installer un système de commande de vitesse à valves contrôlées par régulateurs magnétiques.



2.1.19



Utiliser comme fluide hydraulique, de l'huile non recyclé dont le point d'éclair est d'au moins 190°C d’un type reconnu dans l’industrie.



2.1.20



Installer une protection contre la surchauffe de l'huile dans le réservoir. Dans le cas de présence de surchauffe de l’huile l’ascenseur devra stationner la cabine au palier inférieur le plus près et attendre que la température soit normale.



2.1.21



Peindre toutes les surfaces métalliques non usinées.



2.1.22



Identifier les composantes hydrauliques et installer une plaque détaillant les ajustements du système hydrauliques tel que requis au code CAN/CSA-B44.



Machine – Ligne à huile 2.2.1



Fournir et installer des tuyaux de raccordement entre les cylindres et le groupe moto-pompe d'un diamètre minimum de 50 mm.



2.2.2



Fournir et installer de joints vitaulics.



Système de commande de vitesse à valves magnétiques 2.3.1



Fournir et installer un nouveau système de commande de vitesse à valves contrôlées par régulateurs magnétiques.



2.3.2



Fournir un robinet de descente manuel, un clapet de retenu, un manomètre et raccord de manomètre, des soupapes de sûreté, de retenue de sûreté, de niveau, et d'arrêt de réservoir.



2.3.3



Fournir chaque soupape avec son propre dispositif d'ajustement, facile d'accès.



2.3.4



L’installation doit permettre que le fluide soit refoulé directement dans les cylindres, à la pression requise et à un débit suffisant de façon à pouvoir déplacer la charge à la vitesse nominale.



2.3.5



Installer les composantes de telle sorte que le système de commande de vitesse à valves magnétiques produise des accélérations et décélérations douces et uniformes et que le fonctionnement des valves soit contrôlé par régulateurs magnétiques.



2.3.6



Prévoir que l'accélération moyenne sera d'au moins 2 pieds par seconde carrée et pas plus de 4 pieds par seconde carrée.
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2.4



2.5



Le temps de déplacement ne dépassant pas 16,5 secondes. Mesurer ce temps du moment où les portes débutent leur fermeture au moment où elles sont aux trois quarts ouvertes au niveau suivant pour une course moyenne typique de 10 pieds.



Contrôle de bas niveau d’huile 2.4.1



Fournir et installer un contrôle de bas niveau d’huile qui ramènera l’ascenseur au niveau inférieur lorsqu’il y a une détection de manque d’huile dans le réservoir lors d’une montée.



2.4.2



Le système devra envoyer une alarme au contrôleur.



Cylindre et piston (Cylindres latéraux ) 2.5.1



Fournir et installer un système du type hydraulique avec cylindres latéraux hors sol.



2.5.2



Ne pas installer de guides suiveurs sur le piston.



2.5.3



Fournir un piston d'un diamètre et d'une épaisseur conformes aux exigences du code CAN/CSA-B44-07 pour la course totale et la capacité de l'ascenseur.



2.5.4



Fabriquer le piston à l'aide de tubes en acier de choix, parfaitement alésés, et ayant un fini de surface de 0,0008 mm.



2.5.5



Les pistons intérieurs devront être fabriqué d’un acier doux ajustable.



2.5.6



Munir le piston d'une bague de blocage pour le maintenir à l'intérieur du cylindre en toute circonstance.



2.5.7



Fournir et installer un cylindre avec cloison de sûreté d'un diamètre et d'une épaisseur appropriée, conformément à la réglementation 302.3g de la norme ANSI A17.1 et aux exigences du code CAN/CSA-B44-07, article 3.18.3.4.



2.5.8



Munir la tête du cylindre d'un nouveau presse-étoupe avec joint ou garniture auto-réglable.



2.5.9



Installer l'ensemble cylindre et piston d'aplomb afin de minimiser le frottement au joint de tête.



2.5.10



Fournir un dispositif avec filtre et pompe, automatiquement les fuites d'huile au réservoir.



2.5.11



Lorsqu'il faut souder le cylindre et la tuyauterie sous pression, préparer d’abord les joints, puis les souder de la manière approuvée. Faire exécuter ces travaux par des soudeurs dûment qualifiés.
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2.6



2.7



Le Consultant se réserve le droit de soumettre les soudures à un contrôle radiographique ou autre procédé non destructif. Dans le cas de résultat d’essais négatifs l’Entrepreneur devra procéder aux travaux correctifs et assumer les frais associés à cet essai et aux suivants.



Cabinet de contrôle 2.6.1



Loger l’appareil de contrôle dans une armoire métallique en tôle d'acier émaillé avec portes étanches sur charnières.



2.6.2



Le cabinet du contrôleur devra être du type NEMA 1.



2.6.3



Le cabinet du contrôleur devra être d’un modèle isolé avec un matériau limitant la propagation du son dans la salle de contrôle.



2.6.4



Prévoir dans le cabinet du contrôleur, deux ventilateurs afin d’assurer une aération convenable du cabinet.



2.6.5



Prévoir dans le cabinet du contrôleur, un appareil d’éclairage de type fluorescent compact et une prise électrique de service.



2.6.6



Prévoir un boîtier de dimensions répondant aux dimensions de la salle des machines. Coordonner la dimension des boîtiers selon l’espace disponible dans la salle des machines ainsi que l’accès à la salle des machines.



2.6.7



Fournir les dimensions des appareils de contrôle au début du projet pour approbation.



Contrôleur 2.7.1



Fournir et installer un appareil d’entraînement du type hydraulique.



2.7.2



Assurer une redondance des systèmes de sécurité et des circuits de puissance de l’ascenseur tel que requis par le code CAN/CSA-B44-07.



2.7.3



Lors de la détection d’une défaillance d’un système ou d’un mauvais fonctionnement, l’ascenseur devra être arrêté au palier le plus près et ouvrir ses portes jusqu’à ce qu’une réinitialisation soit faite par un technicien.



2.7.4



Prévoir un système qui pourra fonctionner normalement pour des températures o o ambiantes de 3 C à 40 C.



2.7.5



Isoler les signaux externes, tel que les appels de palier et de cabine, au moyen de dispositifs optiques. Ne pas utiliser de relais électro-mécaniques pour ces circuits.



2.7.6



Fournir un dispositif de protection contre l'inversion des phases et la perte de phase.
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2.8



2.7.7



Fournir et installer une alimentation électrique distincte pour chaque dispositif à circuits imprimés.



2.7.8



Fournir et installer une mise à la terre en parallèle raccordée à la mise à la terre de l'édifice pour chaque dispositif à circuits imprimés.



2.7.9



Ne pas disposer de plaques à microprocesseurs à proximité de résistances dissipant de la chaleur.



2.7.10



Les relais électro-mécaniques utilisés auront un effet de balayage et une durabilité minimale de 25 ans.



2.7.11



Faire tous les raccordements à des bornes proprement identifiées de façon permanente.



2.7.12



Identifier proprement tous les relais, contacteurs, fusibles ainsi que toutes autres composantes.



2.7.13



Identifier le code d’ascenseur applicable à l’intérieur du cabinet de contrôle.



2.7.14



Identifier adéquatement le contrôleur au moyen d'un numéro sur l’extérieur de la porte.



Contrôleur – Système de descente à batterie 2.8.1



2.9
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Fournir et installer un système de descente à batterie complet permettant de dépanner l’ascenseur lors des pannes électriques. Intégrer ce système à même le nouveau contrôleur.



Contrôle du bruit 2.9.1



Tous les rouleaux ou guides devront être d’une conception pour opération silencieuse.



2.9.2



Les mécanismes pour l’opération des portes devront incorporer des butées résilientes afin d’éliminer les bruits d’impact lorsque les portes atteignent la fin de leur mouvement d’ouverture ou de fermeture.



2.9.3



Fournir deux raccordements du type souple pour éviter tout contact entre les sections de conduites métalliques.



2.9.4



Asseoir le groupe moto-pompe sur des supports anti-vibratoires afin de diminuer la transmission de bruits à l'unité de pompage, ainsi qu'à la structure du bâtiment.



2.9.5



La tuyauterie devra être isolée de la structure du bâtiment en incorporant, à tous les étriers de support, des manchons de néoprène, de densité moyenne, de 12,7 mm d’épaisseur, ou équivalent.
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S'assurer que les conduites hydrauliques n'entrent pas en contact direct avec quelqu'élément du bâtiment que ce soit.



Dispositif d’isonivelage 2.10.1



Installer un dispositif d'isonivelage automatique dans les deux sens qui permettra à la cabine d'arriver au niveau des paliers à vitesse réduite, quelle que soit la direction de sa course.



2.10.2



Un dispositif d'isonivelage à correction automatique dans les deux sens doit permettre à la cabine de demeurer de niveau avec le plancher du palier.



2.10.3



Assurer une exactitude minimale de 5 mm à toute position dans le puits.



Filage électrique - Général 2.11.1



Fournir et installer tout le filage requis pour raccorder les équipements.



2.11.2



Fournir du filage multibrin pourvu d’une isolation 60°C retardant la flamme de type ETT et résistante à l'humidité.



2.11.3



Fournir et installer des conduits métalliques minces (EMT), caniveaux ou flexibles conforment selon le besoin pour passer tout le filage à l'intérieur des salles des machines, des puits ou autres espaces réservés à l'installation d'équipements d'ascenseur.



2.11.4



Fournir et installer des passes-fils à tout endroit ou le filage entre en contact avec une surface coupante ou qui peut endommager l’enveloppe protectrice du fil.



2.11.5



Fournir au moins dix pour cent (10%) de filage de réserve.



2.11.6



Fournir des codes numériques ou de couleur pour les conducteurs multiples.



2.11.7



Effectuer tous les raccordements à des bornes fixes proprement identifiées.



2.11.8



Ne pas faire d'épissure.



2.11.9



Tout le filage de réserve devra être clairement identifié, isolé et raccordé à des bornes fixes.



2.11.10



Tout le filage devra être approuvé CSA.



2.11.11



Prendre les mesures nécessaires afin de protéger les câbles mobiles contre tout frottement sur les poutres de division ou les parois du puits.



2.11.12



S'assurer que tous les circuits sont mis à la masse convenablement.



2.11.13



Installer des douilles de protection aux joints des conduits et des entrées dans les boîtes et les contrôles.
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DEVIS DE PERFORMANCE 2.11.14



2.12



2.13



2.14



Interrupteurs de puits 2.12.1



Fournir et installer des interrupteurs de puits permettant une opération fiable et douce sans émission de bruit significative.



2.12.2



Fixer à demeure les attaches d'interrupteurs suite aux ajustements et préalablement à l’inspection du Consultant.



2.12.3



Fournir et installer des interrupteurs d’arrêt (type champignon) dans la cuvette.



Amortisseurs 2.13.1



Fournir et installer des blocs amortisseurs en néoprène selon les exigences du code CAN/CSA-B44-07.



2.13.2



Fournir et installer des bases en aciers pour les amortisseurs.



2.13.3



Nettoyer, brosser et peindre d'une couleur noire acrylique les surfaces métalliques non usinées.



2.13.4



Exécuter les essais requis par les codes et présenter une liste des résultats au Consultant.



Cuvette 2.14.1



2.15



Fournir et installer des boîtes de jonctions pour raccorder les systèmes connexes à l’ascenseur comme le téléphone.



Peindre, avec une peinture au polyuréthane à base d’eau (sans odeur), le plancher de la cuvette.



Rails guides 2.15.1



Fournir et installer des rails guides d'acier de profilé en ‘’T’’ standard pour la cabine d'une masse suffisante, compte tenu des charges et des espaces entre les attaches de rails. Fournir des plans d’atelier signés par un ingénieur membre de l’O.I.Q.



2.15.2



Fournir et installer un nombre suffisant d'attaches pour assurer la solidité et la rigidité des rails guides ainsi qu'une isolation sur chacun d'eux.



2.15.3



S’assurer que les joints des rails guides ne coïncident pas avec les supports.



2.15.4



Limiter les déflexions horizontales à 0,025%.



2.15.5



Nettoyer et brosser les surfaces usinées des rails guides pour assurer un roulement sans irrégularité et peindre les surfaces non usinées d'une couleur noire.
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DEVIS DE PERFORMANCE 2.16



2.17



2.18



Plaques fascias 2.16.1



Fournir des plaques fascias en acier de calibre 16 couvrant la largeur totale des entrées.



2.16.2



Fournir un nombre suffisant d'attaches à la gaine pour assurer la solidité des plaques fascias.



Plate-forme et étrier de cabine 2.17.1



Fournir et installer un étrier de cabine composé de poutres d'acier boulonnées.



2.17.2



Fournir et installer une plate-forme composée de deux contreplaqués de merisier de 20 mm d'épaisseur supportée par des poutres d'acier.



2.17.3



Peindre toutes les surfaces métalliques non usinées.



Coulisseaux 2.18.1



2.19



Fournir et installer des coulisseaux avec insertion de plastique renouvelable d’une longueur de 100 mm installés sur l'étrier de cabine.



Cabine 2.19.1



Fournir et installer une cabine conforme aux exigences du code CAN/CSA-B4407.



2.19.2



Assurer une construction solide de l'enceinte utilisant des profilés extérieurs en nombre suffisant.



2.19.3



Parois intérieures: panneaux en tôle d'acier de calibre 14, fixés à l'étrier en acier peints avec une peinture émaillée cuite en usine de couleur de grise au choix de l’architecte.



2.19.4



Plancher: aluminium quadrillé antidérapant de 6 mm d'épaisseur.



2.19.5



Fournir et installer une main courante en acier inoxydable arrondit aux extrémités sous le panneau de commande. Fournir des attaches en nombre suffisant afin d’assurer une construction solide. Assurer un dégagement minimum de 51 mm entre la main courante et le fini.



2.19.6



Fournir et installer des butoirs de forme rectangulaire de 3/8’’ d’épaisseur et 250 mm de hauteur en acier inoxydable fini no4 situés à 330 mm du sol sur les murs pleins. Assujettir les butoirs à la plate-forme. S’assurer qu’il soit fixé à au moins trois endroits solides dans le bas de la cabine.



2.19.7



Fournir et installer un système d’éclairage, muni d'un écran protecteur, conforme au code.
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DEVIS DE PERFORMANCE 2.20



Équipements de portes palières 2.20.1



Fournir et installer tous les équipements de portes requis pour un fonctionnement durable et efficace du système.



2.20.2



Fournir des entrées complètes portant l'attestation de résistance au feu de 1,5 heures. Apposer des étiquette ULC sur les cadres et portes approuvés.



2.20.3



Fournir et installer des cadres de dimension répondant aux exigences présentées aux dessins et des panneaux de porte en acier peint avec une peinture émaillée cuite en usine d’une couleur au choix de l’architecte à tous les niveaux.



2.20.4



Fournir et installer des portes palières du type à battant et ayant les caractéristiques suivantes :



2.20.5



2.20.4.1



Deux battants en acier portant deux couches d’apprêt, couleur au choix de l’Architecte, dont un avec un regard vitré conforme au code.



2.20.4.2



L’installation doit permettre l’ouverture des portes à plus de 90°par rapport à la position fermée. Installer un déflecteur à la base des portes afin d’éliminer la tablette de plus de 4 pouces à l’intérieur du puits.



2.20.4.3



Une quincaillerie en acier inoxydable. La quincaillerie devra être de type robuste et de grade 1



2.20.4.4



Trois (3) charnières renforcées, en acier inoxydable et à roulement à billes.



2.20.4.5



Un système d’interverrouillage à interrupteur-contact pour couper l’alimentation du mécanisme de commande lorsque la porte est ouverte ou n’est pas complètement fermée et verrouillée.



2.20.4.6



Le système d’interverrouillage devra également maintenir la porte fermée lorsque la plate-forme sera à plus de 2 pouces du niveau du palier.



2.20.4.7



Un fermoir de porte hydraulique ajustable à deux vitesses.



2.20.4.8



Un système d’arrêt de porte pour la maintenir en position ouverte.



2.20.4.9



Une poignée en acier inoxydable dont le centre devra être installé à 915 mm du sol, de type et modèle au choix de l’Architecte.



2.20.4.10



Une plaque coup de pied intérieur en acier inoxydable.



2.20.4.11



Un seuil antidérapant en aluminium.



Fournir sur le bord d'attaque des panneaux de porte, une bande caoutchoutée permettant d'éliminer le claquement au moment de la fermeture.
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DEVIS DE PERFORMANCE



2.21



2.20.6



Identifier les niveaux à l'aide de larges inscriptions sur la face intérieure des portes palières.



2.20.7



Fixer solidement les cadres à la charpente du bâtiment.



2.20.8



Fournir et installer des cornières de support, solidement rattachées à la charpente du bâtiment, afin d'assujettir les seuils.



2.20.9



Bien aligner les panneaux de portes palières.



Dispositif de déverrouillage de porte palière 2.21.1



2.22



2.23



Fournir et installer, pour chaque ascenseur, un dispositif mécanique de déverrouillage de porte palière à tous les paliers tel que requis par l'article 2.12.6 du code CAN/CSA-B44-07.



Interrupteur d'accès à la gaine 2.22.1



Fournir et installer, pour chaque ascenseur, un interrupteur électrique d'accès à la gaine au palier inférieur et supérieur tel que requis par l'article 2.12.7 du code CAN/CSA-B44-07.



2.22.2



Intégrer cet interrupteur dans l’unité de boutons-poussoirs de l’étage correspondant tel que montré aux dessins.



Dispositifs de manœuvre 2.23.1



Fournir et installer des stations de commandes à pression maintenue à chaque palier ainsi qu’une autre permettant de manœuvrer à partir de la plate-forme.



2.23.2



Incorporer dans un panneau de commande monté sur la paroi verticale de la plate-forme les dispositifs de manœuvre suivants: 2.23.2.1



Un bouton de commande éclairé à pression constante pour chaque palier;



2.23.2.2



Un bouton d'alarme;



2.23.2.3



Un bouton d'arrêt d'urgence;



2.23.2.4



Un interrupteur à clé avec deux positions identifiées "ARRET" et "MARCHE".



2.23.2.5



Un bouton d'appel d'urgence qui doit porter le marquage "SECOURS".



2.23.2.6



Un indicateur visuel, placé près du bouton de "SECOURS", indiquant que la communication est établie.
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DEVIS DE PERFORMANCE 2.23.3



Installer une unité de commande à chaque niveau comprenant comme dispositifs de manœuvre un bouton de commande éclairé à pression constante permettant d’appeler l’appareil et un voyant lumineux portant l’indication < EN SERVICE> qui doit s’allumer lorsque l’appareil se déplace.



2.23.4



Fournir et installer un avertisseur sonore de portes ouvertes qui fonctionnera comme suit: lorsque un bouton d'appel est pressé plus de 5 secondes après l'arrivée de la cabine à un plancher, et qu'une porte de palier est ouverte, l'avertisseur se mettra en marche.



2.23.5



Prévoir des plaques en acier inoxydable fini no. 4.



2.23.6



Fournir au Propriétaire un minimum de 3 ensembles de clés clairement identifiées.



2.23.7



Graver toutes les inscriptions requises directement sur les plaques.



2.24 Système d'intercommunication en cabine 2.24.1



Fournir et installer un téléphone de type mains libre dans chaque cabine d’ascenseur pouvant établir une communication bilatérale entre la cabine et un endroit situé dans le bâtiment et conforme à l'article 2.27.1.1 du code CAN/CSA-B44-07. Cet endroit doit être facilement accessible au personnel autorisé et au personnel d'intervention d'urgence. Le téléphone doit comprendre entre autre : 2.24.1.1



Un bouton d'appel d'urgence qui doit porter le marquage "SECOURS".



2.24.1.2



Un indicateur visuel, placé sur le même tableau que le bouton de "SECOURS", indiquant que la communication est établie.



2.24.2



Fournir et installer le filage pour le raccordement du système de téléphone de la cabine jusqu’au contrôleur dans la salle des machines.



2.24.3



L’appareil devra être facilement programmable par le Propriétaire à distance par téléphone à tonalité. L’accès à la programmation devra être protégé par un code.



2.24.4



Le téléphone devra composer automatiquement sur simple pression du bouton d’appel d’urgence, le numéro programmé. Advenant que ce numéro soit occupé, un deuxième numéro pourra être programmé.



2.24.5



La communication devra être claire et sans parasite à n’importe quel endroit dans la cabine et pourra être également établie à partir d’un poste téléphonique.



2.24.6



Assurer une mise à la terre adéquate de tous les circuits.



2.24.7



Prévoir l’emplacement ainsi que les percements dans le panneau de commande en cabine.
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DEVIS DE PERFORMANCE 2.25



2.26



2.27



Éclairage d'urgence en cabine 2.25.1



Fournir et installer une unité d'éclairage d'urgence en cabine, dans le panneau de commande principal en cabine, ayant une autonomie de 4 heures, de conception reconnue pour cette application.



2.25.2



L'unité devra produire un éclairage instantané lorsqu'il y a panne de courant normal.



2.25.3



L’unité d’éclairage d’urgence devra fournir une luminosité générale de 22 lux de la cabine à une distance de 1 200 mm.



2.25.4



Fournir et installer une pile du type rechargeable scellée et alimentée par le courant normal.



Inscriptions 2.26.1



Numéroter l'ascenseur au palier principal avec un numéro de 75 mm de hauteur.



2.26.2



Numéroter l'ascenseur avec une inscription sur le panneau de commandes en cabine.



2.26.3



Numéroter chaque pièce d'équipement localisée dans la salle des machines.



2.26.4



Effectuer toute autre identification requise par la réglementation en vigueur.



2.26.5



Utiliser des inscriptions de langue française.



2.26.6



Graver toutes les inscriptions sur une profondeur minimale de 0,25 mm sur les surfaces métalliques des unités de signalisation et de contrôle.



Clés d'urgence 2.27.1



Fournir au Propriétaire un minimum de 6 ensembles de clés clairement identifiées et identiques pour actionner les interrupteurs de manœuvres de rappel d'urgence et de service spécial d'urgence.



2.27.2



Les différents interrupteurs et clés devront répondrent aux prescriptions du code d’ascenseur.
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3. 3.1



3.2



PARTIE : EXÉCUTION Échéancier des travaux 3.1.1



Consulter l’échéancier du projet pour les détails des dates prévues pour la livraison des équipements ainsi que la durée allouée pour l’exécution des travaux d’ascenseur.



3.1.2



Les travaux devront être coordonnés avec le l’Entrepreneur Général et le Propriétaire.



Séquence des travaux 3.2.1



3.3



3.4



La séquence finale des travaux devra être présenté avant le début des travaux pour approbation par le Propriétaire.



Insertion et retrait des équipements 3.3.1



L’entrepreneur en ascenseur est responsable de l’insertion et du retrait des équipements décrits dans cette section.



3.3.2



L’entrepreneur en ascenseur est responsable de fournir tout appareil nécessaire à l’insertion, la manipulation et à l’installation du matériel dans la salle des machines ou dans le puits.



3.3.3



L’accès au puits et à la salle des machines se fait à partir des corridors et escaliers du bâtiment.



3.3.4



L’entrepreneur en ascenseur est responsable de vérifier les chemins d’accès et de fournir des équipements aux dimensions répondant aux contraintes d’accès.



Entreposage extérieur 3.4.1



3.5
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Prévoir tous les moyens nécessaires pour protéger les équipements contre les intempéries (emballage scellé et étanche contre l’infiltration d’eau et l’humidité) lorsque ceux-ci sont entreposés à l’extérieur.



Travaux de soudure 3.5.1



Si des travaux de soudure sont requis sur le site, obtenir toutes les autorisations nécessaires par le Propriétaire avant d’exécuter les travaux.



3.5.2



Toutes les soudures de chantier doivent être effectuées par un soudeur qualifié et identifiées avec sa marque d'identification.
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DEVIS DE PERFORMANCE 3.6



3.7



Travaux de retouche 3.6.1



S’assurer que toutes les surfaces métalliques apprêtées exposées sont peintes



3.6.2



À la fin des travaux, retoucher et réparer toutes les surfaces finies des ouvrages assemblés en usine, aux endroits où le fini est altéré ou endommagé



3.6.3



Réparer ou remplacer tout élément l’Achèvement substantiel des travaux.



avant



Conformité : se conformer aux exigences, recommandations et spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions paraissant dans le catalogue des produits, à celles paraissant sur l'emballage des produits et aux indications des fiches techniques.



Pour chaque appareil, installer le matériel requis, dans le puits et dans le local des machines, conformément à la norme CSA-B44, ainsi qu'aux codes et aux règlements locaux et aux instructions écrites du fabricant.



Essais réalisés sur place 3.9.1



3.10



frais,



Installation 3.8.1



3.9



sans



Instruction du fabricant 3.7.1



3.8



endommagé,



Soumettre le matériel aux essais prescrits dans la norme CSA-B44, jusqu'à satisfaction des exigences. 3.9.1.1



Soumettre tous les formulaires de résultats des essais et autres documents dûment remplis, tel que présentés à la partie Mise en service, avant de pouvoir demander une inspection d’un appareil par le Consultant.



3.9.1.2



Prévoir la vérification des essais de manœuvre d'urgence (alarme incendie) et de panne de courant en situation réel en présence du Consultants.



3.9.2



Fournir les instruments nécessaires et effectuer les essais prescrits.



3.9.3



Fournir les certificats d'essai et d'approbation délivrés par les autorités compétentes.



Nettoyage 3.10.1



Enlever les revêtements de protection des éléments et des surfaces finies.



3.10.2



Nettoyer les éléments et les surfaces finies en vue de l'inspection.
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DEVIS DE PERFORMANCE



4. 4.1



4.2



PARTIE : TRAVAUX CONNEXES Travaux connexes 4.1.1



Les travaux connexes décrits dans cette partie sont à la charge de l’Entrepreneur général. Ils ne font pas partie des travaux fournis par l’Entrepreneur en ascenseurs



4.1.2



Indiquer dans la soumission, s'il y a lieu, tout conflit, ajout ou changement relatifs aux items énumérés ci-après et dans les documents d’appel d’offres.



4.1.3



Si aucun conflit ou changement n’est indiqué dans sa soumission, l’Entrepreneur devra payer tous les frais relatifs à des modifications nécessaires pour convenir à ses équipements et leurs caractéristiques.



Travaux connexes : architecture (division 3 et 4 - béton et maçonnerie) 4.2.1



Une réserve supérieure, mesurée du plancher supérieur jusqu'au dessous de la poutre de levage installée au plafond du puits, d'une hauteur libre minimale indiquée au tableau 1.2 de cette section.



4.2.2



Une profondeur de fosse, mesurée du premier plancher jusqu'au plancher de la fosse, d'une dimension minimale indiquée au tableau 1.2 de cette section.



4.2.3



Des capacités portantes, incluant l'impact aux amortisseurs de cabine, dans l’axe transversal du puits à la dalle de fosse, tel qu’indiqué au tableau suivant : Ascenseur Points de charges



Valeurs en kN



Une capacité portante du plancher (à l’assise du cylindre et à l’ammortisseur). Des points d'ancrage pour des charges latérales pour les attaches de rail.



4.2.3.1



50 7.5



La localisation des charges sera confirmée aux dessins d’atelier fourni par l’Entrepreneur en ascenseurs.



4.2.4



Un puits ne déviant pas de plus de 25 mm des dimensions nominales conforme aux normes de résistance au feu.



4.2.5



Des points d'ancrage dans les murs et aux poutres séparatrices pour chacun des rails de cabine à tout les 1524 mm maximum ainsi qu’au sommet du puits pour des charges latérales de tel que montré aux tableaux précédents. La localisation et la hauteur exacte devront être coordonnées avec les plans d’atelier de l’appareil.



4.2.6



Prévoir les ouvertures dans les murs, à chaque palier desservi, pour l'installation des entrées palières. Prévoir une ouverture brute de 254 mm de chaque côté de la porte et de 204 mm au-dessus de la porte.
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DEVIS DE PERFORMANCE



4.3



4.4



4.5



4.2.7



Prévoir la fermeture des murs après l’installation des entrées palières.



4.2.8



Les percements et la maçonnerie requis pour l'installation des boîtes à boutons et indicateurs dans les murs adjacents aux portes palières. Prévoir un conduit vide de 25 mm à travers le béton seulement si les boîtes (250mm (h)X80 mm (l) X 102mm (p) sont comprises dans la finition du hall.



4.2.9



L'injection de coulis aux seuils de portes palières lorsque requise.



Travaux connexes : architecture (division 5 - métaux) 4.3.1



Deux crochets de levage fixe (ou une poutre de levage) dans le haut du puits d'une capacité de 22 kN.



4.3.2



Un linteau métallique installé au-dessus de chacune des portes palières lorsque requis.



4.3.3



Chanfreiner les surfaces (poutres et autres éléments structuraux) qui font saillie sur plus de 100 mm à l’intérieur de la gaine de l’ascenseur avec un matériau o incombustible de façon à obtenir un angle de 75 par rapport à l’horizontale.



Travaux connexes : architecture (division 7 et 8 - isolation et porte) 4.4.1



La fosse de l’ascenseur doit être étanche et sec et être conçue afin d’empêcher l’infiltration de l’eau souterraine.



4.4.2



Les scellements pare-feu et/ou acoustique au pourtour des divers conduits électriques.



4.4.3



Une porte d'accès à la salle des machines ou de contrôle, en métal, avec un ferme-porte et une poignée à auto-verrouillage, le sens d'ouverture de la porte sera vers l'extérieur de la salle de la machinerie.



Travaux connexes : architecture (division 9 – Finition) 4.5.1



4.6



La peinture de base au plancher, au plafond et aux murs de la salle de contrôle.



Travaux connexes : mécanique (division 15) 4.6.1



Une ventilation et un chauffage de la salle de contrôle permettant de maintenir la température ambiante entre 20°C et 30°C.



4.6.2



Une fosse pourvue d'un drain relié à un puisard hors du puits (si requis par le code).
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Travaux connexes : électricité (division 16) 4.7.1



Un interrupteur à fusibles 600 volts (60 cycles) localisé dans la salle de contrôle permettant un courant de départ et en course suffisant pour une force de moteur tel qu’indiquée dans le tableau 1.2 de cette section.



4.7.2



Un contact auxiliaire sur l’interrupteur à fusibles 600 volts relié au contrôleur d’ascenseur (conçu pour contrôler le système de descente à batteries).



4.7.3



Un interrupteur à fusibles 120 volts (60 cycles) 15 ampères sur un circuit individuel pour l'éclairage en cabine.



4.7.4



Tous les interrupteurs devront être installés à proximité de la porte d'accès de la salle de contrôle du côté de la serrure. Le filage et le réseau de conduits métalliques rigides (EMT) raccordés aux disjoncteurs et terminés dans le contrôleur d'ascenseur.



4.7.5



Un système d'éclairage fluorescent protégé dans la salle des machines assurant un niveau d'illumination de 15 pieds-bougies au sol. Le filage et le réseau de conduit métallique rigide (EMT) nécessaire pour le raccordement ainsi qu’un interrupteur localisé à proximité de la porte d’accès de la salle des machines.



4.7.6



Des prises de courant double de 120 volts de type GFI installées aux murs de la salle des machines. Le filage et le réseau de conduits métalliques rigides (EMT) nécessaires pour le raccordement.



4.7.7



Un système d’éclairage fluorescent protégé par un grillage (2x100w) et une prise de courant de 120 volts de type GFI montée au mur dans la fosse d'ascenseur. Le filage et le réseau de conduit métallique rigide (EMT) nécessaire pour le raccordement ainsi qu’un interrupteur localisé à côté de l’échelle (haut) dans la fosse.



4.7.8



Le pouvoir d’alimentation de secours ne sera pas disponible pour l’ascenseur. Un système de descente à batterie sera installé dans le contrôleur pour dépanner l’ascenseur en cas de panne électrique (descente au niveau inférieur et ouverture des portes).



4.7.9



Une mise-à-la-terre vraie (conforme et fiable) et spécifique aux systèmes d'ascenseurs; La mise à la terre doit être dans l’interrupteurs 600 Volts et raccordé aux contrôleurs.



4.7.10



Des détecteurs de fumée dans la salle des machines et dans la réserve supérieure du puits. Le filage et le réseau de conduits métalliques rigides (EMT) nécessaires pour le raccordement.



4.7.11



Une ligne téléphonique distincte (filage, conduit et mise en fonction) de la salle de téléphonie de l’édifice jusque dans une boîte de jonction à proximité du contrôleur de l'ascenseur dans la salle des machines.



4.7.12



Une alimentation électrique temporaire devra être fournie par l'entrepreneur général durant les travaux de construction.
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DEVIS DE PERFORMANCE 4.7.13



L'éclairage temporaire de la salle de la machinerie (min. de 400W) et du puits de l'ascenseur (min. de 200W par niveau) devra être fournie par l'entrepreneur général durant les travaux de construction.



4.7.14



Seul la machinerie et l’appareillage reliés à la fonction ou à l’utilisation de l’ascenseur sont permis dans la salle des machines. Aucun équipement électrique ou autres non lié aux ascenseurs (voir la liste complète des travaux connexes pour identifier ceux acceptables) ne sera accepté dans cette salle.



4.7.15



La hauteur libre de la salle de contrôle à 2134 mm doit être respectée; il est important de s’assurer que les éléments électriques relatifs à l'ascenseur (appareils d’éclairage et autres) soient installés de façon à ne pas obstruer ce dégagement FIN DE LA SECTION
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